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væ- LE MAGASIN D’'UNE PIASTRE <=¥
| VIENT D’ETRE OUVERT

NO. 264, RUE NOTRE-DAME, 264.
00————

Ici vous trouverez aux prix les plus réduits du Canada des articles utiles et de parure qui sont tous

 

vendus à 81.00 chaque. Ou trouvera :
Des plateaux pour 5 bouteilles,
Tapis de iuble,
Corbellles À carte en argent,
Abats-jour en verre,

uettes,
Cur! osités Indiennes,
Epinglettes et Pendants d'oreilles,
Chaines,

Avec un millier d’aures articles qu’il serait trop long d'énumérer.

VENEZ VOIR VOUS-MIEMES !

NO. 264, RUE NOTRE-DAME,

Vis-à-vis le magasin de D. A. Harper, Cathedral Block, Montréal.

PAS DE HUMBUG !

AU

Horloges de Trente heures,
Bijoux en jais,
Réfrigérant pour le beurre, Sucriers,
Vases et bouteilles de toilette,
Cannes pour messieus,
Sleighs d'enfants,
Oiseaux chantant,
Chaînes pour messieurs.

 

UN IMMENSE ETALAGE
D'HABILLEMENTS D'ENFANTS,

TELS QUE

JABILLEMENTS COMPLETS POUR ENFANTS,

HABILLEMENTS COMPLETS POUR PETITS GARÇONS,

HABILLEMENTS COMPLETS POUR ADOLESCENTS,
CHEZ

KENNEDY

31,Grande Rue St. Laurent, Mou tréal.

J. Gr.

 

Leur département d’habillements d’enfauts contient le plus grand assortiment du Canada, C’est
robablementla seule maison en Canada qui tienne un assortiment complet d’habillemeuts d’ado-

ur tous les âges. Leurfonds d'habillements d’enfants pour la prochaine saison s'élèvera à
2,000 habillements complets. Les prix seront exu'êmement modérés. On peut se procurer des ha-
billements complets de petits'garcons pour moins de la moitié du cont de 1

jescents,

HABILLEMENTS POUR ENFANTS:
Hnrbilleraents complets Knickerbocker pour en- Hablllements complets de Byron pour

AULSS +212. 00 nec ee » 52.50 à $5.00 petitsgarçons.......... $4.00 à $7.50
“oo “ GCOSSRIS,............ $532.50 &#2 6 Domaine Lens ve. $4.50 à $7.50
Li d'éeoles pour petits garcons $4.00 & $7.50 i“ Collége pour adolescents.. $4.60 & $9.50
“ de cadet 51,00 à $7,5 “ Visite # “ .. $4.50 a $9.50

J. G. KENNEDY «& CIE,, ont ouvert I'¢

partement.

 

e immédiaternent au-dessus de leur magasin pour
le comraerce en gros de Draps, Tweeds, Habillements, ete.

Leur département de marchand-tallleur est sous lu direction d'artistes de premier talent. Les
pratiques seront très satisfaites de la coupe, de la main d’œuvre et du système correcte de ce dé-

Leur fonds monstre de bardes faites pour hommes occupe presque la moitié de leur
lissement, et pour le genre, la main d’œuvre et les garnitures, il peut soutenir favorablement la
lomparalson avec l’ouvrage ordonné dansla ville. Si un habillement complet ou une plèce ne don-
let pas satisfaction à la pratique l’argent sera remis ou on prendra un nouvel ordre, 103

& Cie.,

étofie.

and éta-

 

 

LOUIS LEMAY,
Confiseur et Patissier,

EN GROS ET EN DETAxr,

ND. 565, RUE STE. MARIE,
ET AU

MARCHE BONSECOURS
A lu Table qui est aw pied

de l’escalier (Côté Est).
 

Messieurs les MARCHANDS de la CA MPA-
GNE sont spécialement invités à venir me faire
une visite. Je vendrai toujours à

BON MARCHÉ

DU MEILLEUR.
L. LEMAY,

 

Montréal, 14 avril 1870, cm-131

FEU! FEU!!!

MARCHANDISES MOUILLÉES
Le Magasin No. 201, RUE NOTRE-DAME, 3me

porte ouest du Palais de Justice, ayant passé au
Feu dimanche dernier, MM, F.& H. GUERIN
vendront un lot considérable de Marchandises
Endomm agéesvar l’eau, JEUDIle 14 courant, et
les JOURS SUIVANTS.
Ces Messieurs étaient assurés dans les Bureaux

d'Assurance North British et Mercantile, et Ci-
tizens, qui se sont empressés de payerleurs récla-
mations,
QUINZE COMMIS demandés pour Jeudi ma-

13 avril, di-129

Dissolution de Société.

AVIS est par les présentes donné que Ia société
qui & existé sous le nom et raison de J. B, Dépati
etCie, a été dissoute.

Alex, Dupuy est seul autorisé à régler les affai-
res de la susdite société et continuera les affaires
sous les nom de Alex, Dupuis et Cie.

J. B. DEPATI,
L, DUPUY.

bs-128,

J. B- DEPATI,
Marchand de Bois,

No. 98» RUE ST. URBAIN.

 

 

 

13 avril.
 

 

A Thonneur d'informer le public en général
qu'il a ouvert son clos de Boils à l'adresse ci-dessus
où il tiendra tonjours en mains toutes espèces de
Bois de service.

18 avril 1870. am-130

GRAINES | GRAINES!!
Les soussignés viennent de recevoir et offrent

en vente un Assortiment complet et cholsi de
{RAINES DE JARDINS ET DES CHAMPS
mportées d’Angleterre de France et des Etats-
Unis, comprenant en partie les suivantes :—
Graines de Betteraves Itouges et de Navets à ra-

cines,

Choux St. Denis, Winningstadt et autres
Carottes Rouges et Early Horn
Ohoux-Fieurs hâtifs, Tardifs et le Normand,

choux-fleurs
Céler Rouge, Blanc et à Soupe
Blé-d'Inde suer6 d'avance de Adams et Darling
Comcombres précoces Russe et Prickley
Choux et Laitues Romaines
Betteraves des Champs, Rouges et Jaunes
Melons Muscadésde SKillman,Melons Musqués,

Melons doux des Montages, Melons d’Eau
Gros Olgnons Américains Rouges et Blancs
Paneis, Sucrés et Guernsey
Pols de toutes sortes
Radis de toutes sortes
Moelle de Courge, Hubbard et Boston
Tülden's Gén. Grant et autres Tomates
Navets, variétés BlanchesetJaunes
Navets Suédois (Ruta Baga) améliorés de Laing
Skervings et autres variétés

GRAINE DE LUZERNE — Alsyke, Rawdon
Rouge Allemand, Allemand Blanc et. de "Ouest.
Graine de Mil, Herbe à Pelouse, Graine de Lin,

~AUSSI—
Gypae ou Plgtre de Terre
Super-Phosphate brut de Chaux de Baugh
Hulle, Gateaux de Graine de Lin en Meule et en

£raln pour les animaux, ete, etc.
@"Le prix le plus élevé sera tpayé pour laGraine de Lin et la Graine de Mi.

LYMANS, CLARE & CIE,
na-156

 

16 mai 1869,

Société Mutuelle de Construction
DE MONTREAL.

L’ASSEMBLÉE pour le TLIRAGE de la DOU-

Z1EME APPROPRIATION aura lieu le ONZE
MAI prochain & SEPT heures et DEMI du soir,
au Bureau de la Société, No, 10;, Rue St. Bona-
venture.

 

L.. H, CHARBONNEAU,
Sec.-Trésorier.

Montréal, 8 avril i870. 125

1870.
IMPORTATIONS DU PRINTEMPS.

HeIVERET CIE,
2901, Rune Notre-Dame, 201

Out maintenant ouvert leur Stock

du Printemps de

CHAPEAUX!

Célèbres Chapeaux de Soie de LINCOLN xT
BENNETT, de premiére qualité.
Célèbres CHAPEAUX de SOIE de 8. et 1,

CARRINGTON,de première qualité.
CHAPEAUX de Sole “IMPERIAL” ne pe-

sant que 4 onces, les plus légers et les plus con-
fortables qui aient été manufacturés,

Chapeaux de DRAP MARRON et de CASIMIR
NOIR.

Chapeaux CHRISTYS OXFORD, les dernières
modes.

Chapeaux TYROLEE en Feutre dur et mou,

AUSSI,

Les célèbres ‘‘ Chapeaux PURFTAIN," mainte-
nantsi à la mode.

Chapeaux en FEUTRE pour les JEUNES
GENS et les enfants, en grande variété.
CASQUETTES GXFORD COLLEGE.
Casquettes de DRAP et ÉCOSSAISES.
Et un Assortiment complet de Chapeaux Amée

ricains en Feuntre Noir.
7 avril,

 

 

am-124

 

NETTOYAGEDES COURS.
AVIS PUBLIC est par le présent donné que le

contrat pour l’enlèvement des Saletés des Cours
dans les différents Quartiors de In CIté, a été ac-
cordé à des personnes responsables qui enlôveront
de chaque maison, (gratis,) une fois par semaine,
Jusqu'à la fin de l'Eté, tous les rebus, déchets et
saletés des cours; co service devra se faire entre
les dix heures dusoir et les huit heures du matin.
D'après les termes du Réglement No, 46, toutoc-

cupant de maison est tenu, sous une forte pénali-
té, de se munir d’une boite, où baril ou cuvette
imperméable ou autre vaisseau d’une grandeur
suffisante pour contenir tous les déchets et rebuts

qui peuvent s’accumuler dejouren jourchez jui et
dans ses dépendances; ce baril ou Autre vaisseau
comme susdit sera «déposé sur le trottoir en face
de chaque maison ou logement, ou dans tout au

tre endroit commode, désigné par le Chef de Po-
lice ou autre officier nommé à cet effet par le Bu-
reau de Santé. Partout où Il existe des ruelles ou
allées en arrière des maisons,les rebuts pourront
y être déposés ; et tout occupant de maison ou lo-
cataire est obligé de mettre tous les rebuts, dé-
chets et autres reliefs ménagers dans les dits ba-
rlls, boîte ou cuvette comme susdit. Ettout oceu-
pant de maison ou locatalre ou autre personne
déposeront ninsl les choses derebut de leur mai-
son ou logement en l'endroit ainsi désigné dans le
temps quisera fixé par le Bureau de Santé pour
que le vidangeur vienne les enlever. 1l est défen-
du dodéposer commesusditles dits déchets et re-
buts dans les rues publiques ou allées avant les
huit heures du soir précédant le matin fixé pour
la visite du vidangeur.

(Par ordre,)

 

CHS, GLACKMEYER,
. Greffler de la CIté.

FAILLITES ANNONCES DIVERSES,
"
 

 

DANS L’AFFAIRE DE

l'AILLI,

mations devant moi, sous un mols,
T. 8. BROWN,

Syndic.
i:x-120

Acte concernant la Faillite 1869

Montréal 30 mars, 1870,
 

 
DANS L'AFFAIRE DE

EDOUARD DORION, de Montréalaubergiste,

FAIELI.

Une première et dernière feuille de dividende a
été préparée sujette à objection jusqu’au VINGT-
CINQUIËMEjour d'avril courant, après quoiles
dividendes seront payés.

JOHN WHYTE,

Syndic Officiel.
Montréal & Avril 1870, bs-126
 

Acte concernant la Faillite, 1869
DANS L’AFFAIRE DE

JOHN DIXON rr BENJAMIN DIXON,

FAILLIS,

 

Une seconde Feuille de Dividende a été pré-
parée, suiette à objection jusqu'au DEUXIÈME
Jour de MAI 1870,aprèsquoi le Dividende sera payé

T. S. BROWN,

Syndic
Montréal, 13 avril 1870. bs—131

#15,000
 

VENTE PAR UN SYNDIC
D'UN MAGNIFIQUE

FONDS»:BANQUEROUTE

Marchandises Sèches.

BONS MARCHES! BONS MARCHES!
A

406, RUE STE, CATHERINE,
(Place autrefois occupée par Pros. Archambault.)

 

Le fonds de Marchandises Sèches de Goût et
d’Etape, valant plus de $15,000, appartenant à la
succession du failli Prospère Archambault, sera
venduendétail, la vente commencant

Jeudi, le 14 courant,
et sera continuée, chaque jour, jusqu’à ce que l’on

ait disposé de tout le Fonds. PAS DE RESERVE,
Le tout sera vendu à moitié du prix coûtant.

406, 406, Rue Ste. Catherine est, 406, 406.

Plusloin que la rue St. Denis.
PAR ORDRE DU SYNDIC.

15 avril 1870, fi—150

 

Départementdes Chemins.

Des SOUMISSIONS cachetées, adressées au
SOUSSIGNÉ ct endossées “Soumissions pour un
Egout dans la rue Coursol,” seront reçues au Bu-
reau du Greffierde la Cité, jusqu’à MIDI, MARDI,
le 19 courant, pourla construction d’un Egout dans
la Rue Coursol, suivant les plans et devis que l’on
peut voir au Bureau du soussigné.

On ne s’oblige d'accepter ni Ia plus basse, ni
même aucune des soumissions,
AVIS PUBLIC est parle présent donné que

l’égout ci-haut mentionné sera construit durant
la présente snison, et les propriétaires ou locatal-
res dans la dite Rue pourront se servir de l’occa-
sion pour faire faire les embranchements pour
égouter leurs maisons etleurs cours dansle dit
égout ; et tous les propriétaires qui voudraient
s'opposerà la construction du dit égoût, sont par
le présent notifiés qu’ils devront soumettre leurs
objections au Comité des Chemins ou à l’Inspec-
teurde la Cité, le Où avant le I9ième jour d’A-
VRIL courant.

{Par ordre, )

P. MACQUISTEN,
Inspecteurde ln Cité,

HOTEL-DE-VILLE,
Montréal, 13 Avril 1870. 4jad—10

A IOUER.
 

 
Une maison à deux étages surla Rue St. Domi-

minique, près du Marché St. Lausent. Possession
au premier Mai. Conditions faciles.

S'adresser à

DAVID LEBLANC,

Acton Vale, Et,
8 avril 1870. 125.

CHANGEMENT DE DOMICILE.

MeMillan & Carson
Ont l’honneur d'annoncer au public et 4 leurs pra.
tiques qu’ils ont transporté leur Bureau et leur
Magasin à l’étage supérieur de ln même matson
qu’ils ont occupée pendantles seize dernières an-
nées, 148 et 150, RUE MCGILL.
Entrée—No. 148.

DEPARTEMENT DU GROS.
Ils attirent l’attention des Marchands de l’Est

et de l’Ouest sur leur assortiment de vêtements
manufacturés avec soin.

Vêtements Confectionnés.
Us viennent aussi de recevoir du Marché de

Londres un assortiment choisi de Drapsde l'Ouest,
de l’Angleterre, Casimires, Tweeds, Patrons de
Veste, etc, etc, des meilleures manufactures, et
qu’ils sont à mêmede faire sur mesure. 118 ¢crolent
qu’il est Inutile de parler de l'excellente coupe et
du soin qu’ils apportent à la confection des vête-
ments ; Ils peuvent de ce côté sontenir toute com-
paraison.

Les Messieurs qui désirent avoir des pantalons
bien faits, de première qualité et à des prix mo-
dérés feront bien de s'adresserau No

  Bureau du Greffier de la Cité
H Vill 0 e-Ville.

Montréal, 8 Avril 1870, { CR-Cfps=>186,
148, RUE McGILL,

Acte concernant la Faillite de 1869

JOSEPH ANDRE LAPIERRE, de Montréal,

Je, soussigné, THOMAS 8, BROWN, de la Cité de
Montréal, ai été nommé Syndic en cette affaire.
Les Créanciers sont requis de filerleurs récla-

COIN DES

Rues Notre Dame et St. Gabriel.

LIVRES NOUVEAUX,

Say J. B., Cours complet d’écouomie potitigue,

Janus, Le Pape et le Concile,
Laudace, Le Christianisme et Rome,
Lanfrey, Histoire politique des Papes,
Guyot (Abbé), La somme des Conoiles,

Mgr. Maret, Du concile généraletde la paix reli-
gieuse,

Cormenin, Livres des orateurs, 18e édition, aug-

mentée de portraits inédits.
Leroux, Des concilesou de l’origine démocratique

du christianisme.
Lord Macaulay, Histoire d'Angleterre.
Buancroft, Histoire des Etats-Unis.
Michelet, Histoire de France.
Ls. Blanc, Histoire de la révolution française.
Ls. Blane, Histoire de dix ans,
Lamennais, œuvres complets.
Debay, Hyglène et physiologie du maringe, his-

toire naturelle et médicale de l’homme
et de la femme mariés.

Debay, Philosophie du inariage, étude sur l'u-
mour, le bonheur, la Adélité, les syinpa-
thies et les antipathies conjugales.

Debay, Encyclopédie hygiènique de la beauté.
Barrière, Mémoire du Cardinal de Richelieu,
Langlois, Chronique de Michel Le Grand.
Mugo, Les misérabies, les Travailleurs de la mer,

L'hommequi rit, Chansons des rues et
des bois, ete,

Sue, Le JuifErrant, les Mystères de Paris, ete.
Gaboriau, Le crime d'Orcival, le 13me Huzard,etc.
Sand, La Comtesse de Rudolstadt,Consuelos, Ca-

dio, Théâtre complici, ete.
Lamartine, Poésies complètes, Graziclla, Méditn-

tion, etc.

Paris lilustré ou Paris guide.
Classiques, Grecs, Latins.
Livres italiens.

Livre de Médecine.
Médecine légale, Orflla, Casper, Duvergié.
Matière Médicale, Bouchardat.
Maladies des femmes, Churchill,

Maladies Vénériennes, Hunter, Astrue, Vidal.
Maladies des yeux,Carnet.
Auscultation, Barth et Roger.
Dictionnaire, Nysten,

Compendium of Medecine, Neil et Stalth. !
Practice ofmedecine, Barlow, ;

do of Physic, Watson. |
Surgery, Ericksen. !

Droit Civil,

Demoiombe, Duranton, Boileux, Locvé, Pothier,
Troplong, Hue, Zachariæ, Demante Vazëllle,
Berriat Saint Prix, Poujol, Desquiron,} Toull er
et Duvergier, DeBellefeuille.

Dictionnaires.

«Répertoire de Merlin, de Guyot, Favard de
Langlade, Corps du Droit Français, Galixset.

Droit Commercial.
Bedarride, Bravard Veyrières, Pardessus, Ni-

colin.

Procédure Générale.
Boncenne, Bioche, Rodière, Boitard, Care et

Chauveau, Doutre.

Traités ex-professo.

MARIAGE. Rodière et Pont, Bonnet, Bellot.
PREUVE,-Bonnier, Solon.

JURISPRUDENCE.
Commentaires sur les lois anglaises, Blackstoue.
Prescription, Leroux de Bretagne.
Revue historique du droit français et étranger,

Repertoire de Jurisprudence et question de droit,
Merlin.

dournal du Palais, Question de Droit, Merlin,

Coulon.
Surenchères, Petit. .

Expropriation, Daffrey, Del Marimol, «

Jugement, Poncet,
Droit Naturel, Ahreus.
Actions, Bonjean.

Principe de droit, Pradieret Fudéré,
Institutes de Justinien, Ortolan, tienne.
Justice de paix, Bourbeau,
Saisie immobMilière, Chauveau.
Droit maritime, Gauchy, Lucchisi-Palli, Cau-

mont.

Droit International, Domin-Petrusheveez, Pascal
Flore.

Contrainte par corps, Fœlix,
Droit de Retention, Ragon.
Obligations, Larombière,
Servitudes, Pardessns.

MUSIQUE.
Nous venons de recevoir la plus belle collection

de musique de Paris que l’on puisse voir dans
cette ville, et nous invitons respectuensementle
public à venir l’examiner.

BLANCS.

Nous venons d’augmenter considérablement
nos blancs, de tout genre,

ALPHONSE DOUTRE ET CIE,

Coln des rues Notre-Dame et St. Gabriel,

Z1 fév. 88

R. STEVENSON,

Remercle ses amis et le publie du patronage
quilul a été accordé et les informe qu’il a Inissé la
Stalle No. 19, pour s'installer à In

Stalle No. 5, Marché Bonsecours
Oùil sera heureux de les fournir de toutes les

choses que comporte sa ligno d'affalres,
18 avril.

 

am-130

 

CELEBRATION

DU

ONZIEME ANNIVRRSAIRE
DE LA FONDATION DE

L'UnionSt. Pierre de Montréal,

MARDIprochain, le 19 Avril courant, l'UNION
ST. PLERRE DE MONTREAL célèbrera le
ONZIÈME ANNIVERSAIRE de sa fondation
par une grande séance à la Salle de l’Union St,
Joseph, No. 558, rue Ste. Catherine.
Le Rév, M. Martineau fera une lecture, et on es-

pêre que quelques-uns des invités adresseront
aussi l’assemblée. Il y aura musique. Des siéges
seront réservés pour les Dames.

Les membres sont priés de se randre à 7 heures
précises, afindetransigerles affaires de la Société
avantla lecture qui aura lieu vers 8 heures,

(Par ordre)

C.D. THERIAULT,
Bec.-Archiviste. 12 avril 1870 am—læ.

ALPHONSE DOUTRE & CIE,

A. Karr, Le cheminle plus court, les Guèpes,ete. ;

i CIRCE

Accouchements, Cazeaux. | (0 R PO RA Tl | N
Anatomie Chirurgicale, Velpeau. i

 

_ ANNONCES DIVERSES,|
|

;

 

AUX

ENTREPRENEURS «t AUTRES.

AVIS PUBLIC est parle présent donné, qu'aux
termes du Règlement No. 51, pussé parte Conseil
de In CIté le, 15 Mars dernier, nulle personne ne
peut se servirde l’eau de l’Aqueduede cette Cité
pourdes fontaines privées, où des tuyaux d’arro-
sage ou pour les bâtisses en vole de construction
ou les manufactures, à moins que telle personne
W’ait préalablement obtenu du Surinteudant du
dit Aquedue une permission par écrit à cut effet
et n'ait payéles charges respectives portées au
tarif pour l’approvisionnement d'eau en parell
Cas. Et que lt pénalité imposée à ceux qui con-
treviennent aux dispositions du dit Règlement à
ce sujet seront strictement mises en force.

Farordre,
CHS, GLACKMEYER,

Greffier de lu Cité,
Bureau du Greerdeta Cite, ?

Hotel-de-Ville, .
Montréal, 7 Avril 1870, V efps-pes-125 

 

Dix pour Cent a Sauver.

ARRERAGES DE COTISATIONS.

TOUTES PERSONNES endettées envers la
Cité pour Cotisations (spécinles ou générales)
soutparlesprésentes notiftées qu'à défaut de pale-

ment Immédiat, une augmentation de DIX
POUR CENTsera fait sur toutes Cotisations qui
resteront dues et non liquidées le ou après le
l’REMIER MAI prochain, et en outre toutes les
propriétés qui seront alors endettées de deux an-
nées et plus, de cotisations ou autres redevances
municipales, seront poursuivies en justice et
mises, pour être vendues, entre les mains dn

Shérir,
(Par ordre,)

JAMES FF. D. BLACK,
Trésorier de In Cité.

HOTEL-DE-VILLE, }
Montréal, 7 Avril 1s70,4 bfps=—123,

Acte concernant la Faillite,1869.

CANADA,
PROVINCE DE QUÉBEC ! 5 ¢ i u
District de Queue| Cour Supér eure

 
DANS L'AFFAIRE LE

SAMUEL CHAREST.

[LESTRER

Le soussigné a déposé au Bureau de cette Cour

“n consentement de ses créanciers à sa décharge,
etle VINGT-SEPTIEME jour d’AVRIL prochain
il s’adressera à la dite Cour pour une ratification
«de la décharge ninsi effectuée.

SAMUEL CHAREST,
par DUHAMEL FF RAINVILLE,

ses Procureurs ad litem.
Montréal, 23 mars 1870, afpr-As-116
 

CHARBONET COKE.
A VENDRE PAR LE SOUSSIGNE,

Coke de Newcastle,

Charbon Ecossnis pour Engins,

Gres Charbon de Lehigh,

Petit do do

J. & E.SIIAW,

13, RUE COMMUNE,
15 avril, 131,

U PREMIER MAI prochain, MM. BAY-

LIS, WILKES « Cie.,fabricants de Vernis et
d’Enere d’Imprimerie, transporteront leurs éta-
blissement, No. 22, RUE NAZARETH, on ils
Invitent les marchands à venir visiter leur os.
sortiment de Vernis, etc, ete,

14 avril) 1870, bs-131

 

CORPORATION DE MONTREAL
Départementde l’Aqueduc.

 

Le comité de l'Aquedue désirant l'avancement
des travaux d’agrandissement du Réservoir de la
rue McTavish, et voulant en même temps donner
une plus grande facilité aux Entrepreneurs, de se
procurer de Ja pierre pour bâtir, le soussigné est
autorisé à traiter avec les personnes qui désire-
raient se procurer de la pierre du dit ervoir,
et qui s’engageraient & extraire la pierre et à
l'enlever à leurs propres frais et risques.
L'ouvrage devra se faire sur In surveillance du

soussigné.
LS. LESAGE,

Surintendant de l’Aquedue,
Montréal, Hôtel-de-Ville, }

2 mars 1870. Cs-cfps-117.

YMNASE DE MONTREAL, Rue Mans-
field, est ouvert tous les jours de 8 heurss A.M,

411 P.M. Un professeur habile dont les services
sont toujours & ia disposition des membres gratis
réside sur les Heux,
Une salle de billard avec quatre tables et une

Salle de Boules avec cinq allées, toutes en bon
ordre, sont annexées au Gymnase.
Le surintendant reçoit sur les lieux les noms

  Montréal, 13 avril 187, 191.
des nouveaux}membres,

16 nov. AR—AfpE=6
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—11 y aura sept ans au moisdejuin,
dit elle, je montais au Colombiervoir
notre granger malade. J'étais seule et
à cheval, suivie, ou plutôt précédée
de Scipio, c’est même lui qui fut la
cause première de toutle reste. J’arri-
vais tout proche du plateau des grands
Wurlands, lorsque à peu de distance
de notre chemin les aboiements pré-
cipités el plaintifs de ce chien exci-
tèrent mon attention, Il flairait en
rampant surle bord d'une excavation
couronnés de ronceset d’épines ; et
peut-êlre supposant quelque sanglier
baugé là,eussé-je passé outre prudein-
ment, si des cris d’enfant ne m’avaient
à l’instant frappée. Je descendis de
cheval et m'aventurai à travers ce
fourré. Scipio me précédant j'arrivai
au fond d’un de ces anciens fours à
chaux qu’on rencontre à la montagne ;
un jeune enfant y était tombé, d’où?
comment? Je ne l'ai jamais su. Il criait
d’effroi à la vue d'un chien qu’il
prenait très certainement pour un
loup. Quand je l’eus enlevé dans mes
bras, il passit vivement les siens an-
tour de mon con et ycollant ses joues
brûlantes—ô, tante ! cria-til. tante,
emporte-moi I” Ses cris répétés el ses
sanglots avaient une supplication qui
me remuasi profondément que mon
premier mouvement [ut wie étreinte,
mon premier moi une caresse mater
nelle.
Lorsque qu'avec peine j'eus gravis

l'escarpement du four, je m'assis et
peu à peu je détachiai les bras du petit
inconnu pour le voir,en examinant
s'il était blessé. -—I! l'était seulement
par les égratignures qui avaient dé.
chiré ses vêtements dans ses, efforts
pour sortir de la fondrière. l£videm-
mentil n'y était point tombé ; rien ne
révélait un accident. Quelqu'un l’y
avait laissé; quelqu'un d'étranger,
‘ar cet enfant n’appartenait pas à uite
famille de la montagne: ses fins vète-
ments noirs, sa mignonne chaussnre
el ses petites mains roses mel’affir-
maient. Tl me parut avoir entre trois
ou quatre ans; il était lout mince et
tout Îluet;—moins beau (qu’aujour-
d'hui, il avait déjà ce regard caressant
el ces grâces sérieuses qui vousont
séduit, Quand je le trouvai, sa figure
était décomposée par les larmes et
l'insolation. Sa tête sans chapeau était

   

yeux bouflis. Le délire de son elfroi

ondre à aucune de mes questions me
aisaient craindre une fièvre cérébra-

le. Je Ini demandais inutilement de-
puis combien il était perdulà, lorsque

contenus. ;

Après avoir cherché, appelé, écou-

tinuai ma route avec cet enfant au
cou cui ne savail que. me répé-
ter ‘“‘ tante !” — Pauvre petit, me

que tu en ignores le nom! Son
deuil méme qui semblait le dire or-
phelin, le rapprochait encore de moi
par la communauté du malheur. Je
venais de perdre la mienne. Alors,
par un sentiment subit et ineffable, en
face de son abandon, de sa douceur,
de ses caresses, sentant battre conLre
mon cœur, sa petite poitrine suffo-
quée, je me pris à l'y serrer avec ten-
resse, souhaitant déjà qu’inconnu à

tous je puisse l’y garder.
J'arrivai très lasse chez nos gran-

gers. Ces pauvres gens ne s’étonnèrent
nullement de mon fardeau et ne m'en
firent aucune question. Les reclus de
la montagne, pâtres ou bûcherons, vi-
vant toujours seuls finissent par per-
dre toute curiosité en dehors du cercle
étroit de leur vie. Outre que ceux-ci
n'ont pas naturellement l'intelligence
très vive, la maladie et la prostration
du mari absorbaient entièrement la
femme. Commele petit dans son déli-
re m’appelait toujours du nom de tan-
te, ils le crurent mon neveu. Je ne les
démentis pas, d'abord pour couper
court à des explications inutiles, puis
encore pourla satisfaction que j'é-
prouvais à prendre, vis-à-vis de ce
pauvre abandonné, ne fût-ce que pour
un jour, le doux rôle presque mater-
nel qu’il me donnait. ;
Mon- premier souci ful de le soi-

gner; de le guérir. Étant venue visi-
ter un malade dont jignorais l’état
réel, j'avais mis à tout hasard dans
une sacoche, à côté de moi, les médi-
caments de ma pharmacie. Ils me
furent d’un grand secours ; mon, pau-
vre neveu duciel avait une fièvre cé-
rébrale comme je le craignais, —du
moins à ce que j'en pus juger, Car je
le traitai seule. Je connaissais trop

disais-je tu n’as done plus de mère à

LS
teur Mannerin poursavoir d’avance
que si je le faisaisappeler, à force
‘attermgiements,il arriverait trop tard

Après avoir choisi dans l’armoire du
ménagelés draps les moins gros, j'en
arrangeai dans la grange même sur
de la barbe de sapins, un lit à mon
petit malade. Brisé de fatigueet de flè-
vre, ilparuts’y trouver soulagé. Une
source voisine dont la fraîcheur gla-
cée mel en péril les pêcheurs, servit
merveilleusement en application sur
sa tête, Je le gardai là-haut neuf jours
et neuf nuits,ne sentant pas la fatigue
tant j'étais Leureuse de sa guérison
et enthousiasmée de l’adoption qui se
faisait en moi. Je venais de perdre
tout récemment ma mère ; Luc était
au régiment, en quelque sorte perdu
aussi pour nous. La maison, vide de
ces deux absents, restait bien grande
pour mon père et moi. Il me sembla
que cel enfant, si le ciel nous le lais-
sait, pourrait en devenir la joie par
la diversion qu’il y apporterait — ou
plutôt je ne raisonnai pas et suivis
aveuglèment l'impulsion recue.

(A CONTINUER.)
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La loi des Migrations.
 

Aladin de la guerre de sécessiou,
exuminant les conséquences que de-
vait avoir l'émancipation, nous affir-
mions à l'avance qu'avant peu d'an-
nées il se produirait nn travail de mi-
gration qui aménerait dans les Etats
frontières, comme le Maryland, la
Virginie et le Kentucky,de nombreux
émigrauts blanes venant du Nord et
(qui. en même temps, refoulerait suv
les Etats de l'extrême Sud les travail-
leurs de race africaine. Notre asser-
tion se basailsurcertaines déductions
tirées des fails que nous avions déjà
observés aussi bien que sur les con-
séquences prohables du nonvel état
dn choses.
Nous savious, pur l'expérience du

passé. quo l'immigration européenne
tend loujoursäà suivre les courants
déjà établis, que le trop plein résul-
faut de celle immigration produit la
migration qne nous pouvons appeler
interne, c'est à-dire d'un élat dans un
autre. Ge double mouvement de su-
perposition et de substitution des cou-
ches humaines s'était foujours pro-
duit dans le nème sens, de l'Est à
l'Ouest, parce que l'Ouest ouvrait
suns cesse des espaves incommensu
rables aux immigrants. L'institution
particulière du Sud présentait une
barrière à l'invasion de ces flots hu-
mains en quêle de terres, de travail

en feu ; ses joues empourprées et ses ©! de liberté. Celle institution dis-
parue, la barrière Lomba el l'expen-

qui continuait et l’empéchait de ré- |sion pouvait désormais se faire aussi
bien du côté du Sud que du côté du
Nord. ;

Mais, connue nous le prévoyions,
I'émigration curopécnne, routiniére

Scipio m’apporla lui-même la réponse et prudente, a contin UC à suivre les

par un morceaude pain à sagueule, as- sentiers battus, c'est-à-dire à se por-
sez dur pour me faire supposer deux tel a )
joursau moins d’abandon. Je redes- migrants, de méme que l’eau va tou-
cendis dans le four tenant toujours,| jours à la rivière. On à eu beaufaire
l’enfant ämon cou qu'il ne voulait dans le Sud, on n’a pas encore réussi
pas lâcher. Du papier en morceaux, à détourner ce courant. Les Alle-

des jouets brisés v gisaient épars; mands venant de Bohème et de la Si-

des restes d’aliment étaient envahis| lésie prennent le chemin du Michigan
par les fourmis qui en avaient trans- du Wisconsin et du Minnesota, où ils
porté les bribes au loin. Le petit cha- trouvent huit mois d'hiver, un tra-
peaude paille se trouvait jeté par le vail dur, pénible, eV médiocrement
vent au milieu des épines. Je recueil- rénumérateur, sans se laisser tenter

lis les bouts de papier, les débris de par le riant climat, la vie facile et les
jonets dans un panier qui les avait

ter là où il y avait déjà beaucoup d’é-

romesses fécondes du sol de nos
Slats. Les Irlandais restent à New-
York, entassés et misérables, quand

té, ne trouvantrien, n’entendant rien, | ils pourraient trouverici des salaires
ne voyant d’autre parti à preridre, je [doubles et triples de ceux
je me fis suivre de mon cheval et con- vent lour offrir les grandesvilles du

que peu-

Nord.
De celle obslination des émigrants

européens à ne pas venir dans le Sud,
à de bien rares exceptions près, il est
résulté deux faits qui commencent à
prendre des proporlions assez mar-
quées. Le premier est une migration
imporlante des Américains du Nord
dans les Etats qui formaient autrefois
la frontière du Sud, depuis le Mis-
souri jusqu’an Delaware. Le second
qui n’est que la conséquence du pre-
mier, estla migration des noirs de
ces Etats frontières dans les Etats
contoniers et sucriers. Cette der-
niére migration est produite par la
substitution, dans les Etats frontiè-
res, de la petite culture à la grande
et par l'élévation des salaires résul-
tant du manne de bras dans l’extrê-
me Sud.

Il est probable que ce double mou-
vement s’accentura de plus en plus et
que, dans quelques années, il ne res-
tera que bien peu de noirs dans le
Delaware, le Maryland, la Virginie,
le Kentucky, le Missouri et même
dans le Tennessee. La population
noire se concentrera dans les Etats co-
tonniers : les deux Carolines, la Geor-
gie, la Flôride, l’Alabama, le Mississi-

i, l'Arkansas, la Louisiane et le Texas
ont le climat lui convient mieux et
où le travail se fait par grandes agglo-
mérations.

Si ces prévisions se réalisent, les
bras ne manqueront pas à la grande
culture ct les richesses de notre sol
pourront être exploitées sur une plus
vaste échelle.

Faut-il croire maintenant que la
population d'origine africaine, ainsi
concentrée sur un territoire plis res-
serré, augmentera en nombre et en
prépondérance et qu’elle jouera un
rôle important dans les destinées fu-
tures du Sud ? Selon nous, ce rôle ne
sera que provisoire et d’une durée re-  bien déjà l’incurable paresse du doc-
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Lownpi, 18 Avei 1870.

recrutant plus en Afrique est néces
. sairement appelée 3 diminueret, dans
vingt-cing ans, elle ne formera plus
qu'une minorité insignifiante de la
population. Subordonnée à la race
lanche, a laquelle elle a servi d’ins-

trument pour défricher cette partie du
continent américain pendant la pério-
de de l'esclavage, elle reprendra forcé-
ment le même rôle sous le régime du

_Salariat, jusqu’au jour où les migra-
‘tions constantes de blancs dans les
Etats frontières pousseront les flots
d'immigrants jusqu'au golfe du Mexi-
que et où la modification de la cultu-

- re parl’emploi des machines permet-
tra de remplacer par des travailleurs
blancs les descendants des anciens
esclaves.
En attendant ce jour, la génération

actuelle fera bien d’utiliser les bras
des noirs et d’en attirer le plus grand
nombre possible dans nos champs de
cannes et de coton. El ne s’en suit pas
qu’il faille repousser ou négliger d’at-
tirer également l'immigration blan-
che. Il y a de la place pour tous sous
notre soleil, et la petite culture loin
de nuire à la grande, ne peut quelui
servir d’auxiliaire utile. Lorsque les
grands planteurs seront entourés de
etits fermiers qui leur fourniront

à bon marché le maïs et le porc, ils
consacreront tous leurs capitaux et
toutes leurs forces à des produits spé-
ciaux qui rapportent davantage et la

. richesse générale ne fera que s’en ac-
croître—Abeille de la Nouvelle Orlé-
ans.
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L'Habeas Corpus.

A la séance du 14 courant, sur la
demande du premier ministre, et
après une séance à huis-clos, le Par-
lement du Canada a suspendu le pri-
vilége de l'Habeas corpus.
La mesure est des plus sérieuses,

carelle porte une grave atteinte aux
droits des citoyens, elle supprime les
garanties de la liberté individuelle.

Cette loi, une des plus admirables
de la législation anglaise, ne fut in-
troduite dans le droit commun qu’a-
près de violentes disputes avec la Cou-
ronne.
En 1680, sous le règne de Charles

Il, un bill règlait enfin l'exercice de
ce droit. Sir John pour obtenir le
vote de cette mesure exceptionnelle «
argué de renseignements positifs, cer
tains, indéniables, concernant l’orga-
nisation de bandes d’envahisseurs
prêtes à fondre sur le Canada. Chose
vraiment extraordinaire,c’est l’impos
sibilité oùse trouve le gouvernement
d'indiquer la source d'où viennent les
renseignements.

Voici ce que Sir Johua dit à ce pro-
pos:

Nous voudrions sans doute pouvoir placer
devant la chambre la preuve des renseigne-
ments sur lesquels nous basons cette demande
de pouvoirs extraordinaires et exceptionnels,
M&IS NOUS Ne pourrions pas le faire sans com-
promettre la vie des personnes qui nous dun-
nent ces renseignements,

Et plus loin:
Nous tenons ces informations de diverses

parts, de sources officielles, de particuliers, de
personnes indépendantes, les mieux au fail des
mouvements fénians.

. Comme onle voit la déclaration est
à la fois très catégoriqueel fort vague.

Maintenant combien. ces alarmes
dureront-elles? Sir John y répond
asi ©

Lrorganisalion fénienne est plus active ac-
tuellement qu’elle n’a été depuis longtemps, et
je ne puis croire que cet état de choses change
prochainement. Je crains que nous ne voyions
ces allaques se renouveler pendant plusieurs
années. Nous devons nous mettre en état d’y
faire face le plus efficacement possible. ;

Ainsi voilà qui se trouve bien en-
tendu. Nous allons nous trouver for-
cés d'entretenir à perpétuité un corps
d'occupation sur nos frontières, dans
la prévision d’une attaque. Encore
une nouvelle cause d'émigration pour
le Canada, ajoutée à toutes les autres.
Devant l'attitude extraordinaire que
prend le gouvernement, en présence
de la lourde responsabilité qu'il assu-
me, nous ne saurions plaisanter en
matière aussi sérieuse,
Mais ce que nous pouvons dire,

c'est que nulle part on n’entend par-
ler de Fénians, que les nouvelles arri-
vant des localités situées surles fron-
tières sont rassurantes et que les
Etats-Unis paraissent ne pas se douter
d’un mouvement fénian. Voici ce que
nouslisons dans la Tribune à ce sujet:
Nous sommesparfaitement surs que le gouver-

nement Canadien n’a pas à redouter uneinvasion
des fenians, contre lesquels ils ont fait de si ac-
tifs préparatifs. Les Fenians ont toujours laissé
eviner d’une façon évidente, tous les mouve-
ments qu’ils ont eu l’intentionde faire,et en ad-
mettant mêmequ’il ne l’eussent pas fait cette fois,
le gouvernement n’aurait cependant pu manquer
d’être prévenu. Il est impossible que des hom-
mes armés puissent se réunir ou que des provi-
sions et des armes soient envoyées dans n°imn-
porte quelle partie de ce pays, sans quele fait soit
promptement connu. Et en cas de préparatifs de
ce genre, l’attention du gouvernementserait prom-
ptementattirée, La dernière fois que les fenians
ont tenté de faire une invasion en Canada, il y a
de cela deux ans, le général Grant a de suite ras-
semblé une force militaire pour la prévenir. IL
n’y a pas le moindre doute que si les mêmes cir-
constaiices se représentaientil agirait de la mame
façon. 1) est certain qu’il maintiendra nos obli-
gations internationales, et mettra en vigueur nos
proprés lois, dans ce cas aussi bien que dans
tout autre. Il n’est donc pas nécessaire pour les
Canadiens de concevoir & l’inquiétude, ou de
mettre leur milice sous les armes pour marcher
eu-devant de l’ennemi.

La tribune du 19 plaisante sur nos
craintes, et pense que tout cela n’est
fait que pourexciteret entretenir l'es-
prit militaire.

Ausujet de la suspension de l’ha-
beus corpus, lé même journal dit:
‘ Nous avons ainsi une nouvelle An-
gleterre et une nouvelle Irlande,et le
Canada menaçant de mort sans con-
fession tous les Féniens. Mais où
sont donc les Féniens? Nous crai-
goons que les hommes publics du Ca-
nada ne se soient grisés eux-mémes
avec leurs craintes.

sure soit Pp 5
députés, e faire garder la ) a

lité de la part des Etats-Unis. Les convois
du chemin de fer n’ont pas encore conduit un
seul fénian ; et si dans la suite il y a une in-
vasion, on peut être sure que pour le moment
elle n’est pas commencée.

Voici ce qui dit de son coté, au su-
jet des fénians, le Daily Whig de Troy :

Nousconseillerions aux fénians de ne viser
qu'aux choses possibles.
les rebelles de Winnepeg ; et ils pourront ar-
river à diviser les possessions anglaises en
deux parties, etétablir une nouvelle nation au
cœur du Nord-Ouest.
Nous confessons cependant que nous ne

pouvons pas comprendre de quel bénéfice
peut être pourl'Irjande l'établissement d’une
semblable nation. ; ;
Nous ne pouvons non plus nous imaginer de

quelle utilité peut-être pour l'Irlande une inva-
sions de fénians en Canada. 1
temps cependant, mais il n'est pas venu main-
tenant, où les revers de l'Angleterre feront le
bonheur de Irlande.

Ne serait-il point plus simple de s’en-
tendre avec les autorités américaines,
si dangeril y a, que de bouleverser le
pays et enlever à l’agriculture ou au
commerce tant de bras précieux en
cette saison.

Onlit dans le St. Albans Messenger:
Le Général Geo, Foster, Maréchal de l’ar-

mée des Etats-Unis, pour le district de Ver-
mont, est arrivé aujourd'hui dans la ville,
pourveiller à la paix publique et être en me-

r son intervention où cellg de ses
lus stricte neutra-

 

L'hon. M. Dessaulles nous prie de
publier la lettre que l'on trouvera
dans une autre colonne, et quoique
nous regrettions de le voir se com-
mettre inutilement avec les gens de
l’école du Nouveau-Monde, nous le
laissons juge de cette question de
convenance. Si tous ceux que le Nou-

His veulent aider

T1 viendra un

veau-Monde salit se donnaient la peine
de le suivre, la province ne publierait
pas assez de journaux pour lessi-
ver ces macules. Plusieurs de nos
amis sachant qu’il est plus facile de
blanchir un nègre que de décrasser
le Nouveau-Monde, ont depuis long-
temps renoncé à la tâche, et nous
croyons qu’ils ont raison. Il nous
semble que M. Dessaulles aurait dû
être le premier à se ranger à cette

LE PAYS.—EDITION QUOTIDIENNE.

res soient d'autorité divine,seraient,pour la pre-
mière offense,déclaré incapable d’occuperaucun
emploi ou place de conflance,et, en cas de ré-
cidive, de poursuivre aucune action en jus-
tice, d'être tuteur, exécuteur testamentaire, lé-
£alaire, ou acquéreur de terres, ot garderait
prison trois années, sans être admis à don-
ner caution. Cependant, pour laisser un ac-
cès au repentir, si, dans les quatre mois, après
la première condamnation, le délinquant ré-
tracte publiquement son erreur eu plein tri-
bunal, 1! est, pour cette fois, déchargé des
peines d’incapacité prononcées contre lui.

Ibid, p. 262. Lo
Lorsqu’ensuite la réformation définitive de

la religion fit des progrès, le pouvoir des ec-
clésiastiques fut modéré en quelque chose; car,
quoiqu’on ne définit pas alors précisément ce
qui est hérésie, du moins on nous apprit, à
quelques égards, ce qui ne l’est pas: le statut
25 Hen. VIII, c. 14, déclara que les offenses
contre le siège de Rome n'étaient pas des hé-
résies, et défendit à l'évêque diocésain de pro-
céder, dans aucun cas, sur de simples soup-
cons, c'est-à-dire, à moins que la partie ne fut
accusée par deux témoins dignes de foi, ou
qu’il n'y eût une accusation d'hérésie préala-
blement admise dans les cours royales de loi
commune. Néanmoins l’esprit de persécution
ne se relicha pas a celte époque ; il changea
seulement de cours, ce furent les laïques qui
s’enjemparèrent: car six ans après, le statut 31
Henri VIII, c. 14, créa la loi sanguinaire des
six articles, laquelle établissait les six points
les plus contestés de la religion romaine ; sa-
voir, la transubstantiation, la communion sous
une seule espèce, le célibat des prêtres, les
vœux monastiques, le sacrifice de la messe, et
la confession auriculaire, points qui furent
“ déterminés et résolus par ie travail très re-
ligieux, la peine et l'étude de Sa Majesté. Ce
dontses très humbles et obéissants sujets, les
lords spirituels et temporels et les communes,
assemblés en parlement, non seulement lui
rendent et font de cœur leurs profonds re-
merciments,” mais encore ils déclarent héré-
tiques et condamnent aux flammes ceux qui
contrediront le premier point, et livrent à la
peine de mort, comme coupables de félonie,
ceux qui combattent les cinq derniers points.

(A CONTINUER.}

 

Le Bonne Foi et le Nouveau-
Monde.

Montréal. 15 avril, 1870.

M. le Rédacteur,

Je viens réclamer un peu d’espace

Ibid,

sentiment.

ment.

terons ce 
Siriés fs unesa te nein

refuser sa sanction.

Westminster.

ou par des paroles

opinion, vu qu’il a été plus que tout
autre l’objet de cette contamination
systématique. Il est étonnant qu’il ait
pu conserver si longtemps une illu-
sion que le public entier a perdue,
depuis les premiers vagissements de
ce lusus des journaux.
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M. JETTE, FOUR LA FABRIQUE DE MONTRÉAL.
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‘ La ville de Londres n’eut pas plutôt appris

la passation de la loi, qu’elle s'assembla et
présenta une adresse au roi pour le prier de

Elle disait que cette loi
renversait les grands principes fondamentaux
de la constitution britannique; que les lois
francaises ne donnaient aucune sécurité, ni
pour les personnes ni pour les biens, que l’on
violait la promesse faite par la proclamation
de 1763, d'établir les lois anglaises; que la re-
ligion catholique était une religion idoldtre et
sanguinaire, et que Sa Majesté et sa famille
avaient été appelées comme protestantes sur
le trône de l'Angleterre pour remplacer les
Stuart Catholiques; que le pouvoir législatif
était entre les mains de conseillers amovibles
nommées par la couronne,etc.
accompagné de plusieurs aldermen et de plus
de 150 conseillers de la cité se présenta au pa-
lais Saint-James avec son adresse.
chambellan parûtet Pinforma pour toute ré-
ponse, que le roi ne pouvait prendre connais-
sance d’un projet de loi passé par les deux
chambres avant qu'il eût été soumis à son as-

Georges III partait dans le mo-
ment même pour aller proroger le parlement à

1! sanctionna la loi en fesant
observer “‘ qu'elle était fondée sur les princi-
pes de justice et d'humanité les plus mani-
festes, et qu’il ne doutait pas qu’elle n°eùt le
meilleur effet pour calmer l'inquiétude et pour
accroître le bonheur de ses sujets Canadiens.”
Cette remarque adoucit dans l'esprit de ces
derniers l’amertume des sentiments exprimés
par l’opposition.”
L’on voit ensuite, que les diverses Lentati-

tives faites subséquemment par les citoyens
anglais, établis en ce pays, pour faire rappeler
ce statut, sont toujours restées sans effet, et
ont chaquefois, été repoussées par le Parle-

La loi quinousélait ainsi octroyée spéciale-
ment par le Parlement anglais, nous assurait
un état de choses complètementdifférent de ce-
lui de l'Angleterre elle-même, régie alors par
les lois les plus tyranniques et les plus injustes
4 I'égard des catholiques.

Il suffit d’ouvrir Blackstone, pour avoir en
peu de mots l’enumération de ces lois arbi-
traires dont on est venu demander à ce tribu-
ral l'odieuse application.
trons d'en faire quelques citations, pour don-
ner une idée de l'état social et politique de
l’Angleterre à cette époque, et afin aussi de ré-
pondre en passant à ces citations de nos ad-
versaires, tant prodiguées, dans le seul but de
faire rejaillir sur les Défendeurs, ou sur ceux
‘que l’on accuse d’être derrière eux, quelque
part de la responsabilité des abus d'autrefois.

Celle citation sera aussi ulile et instructive
pour démontrer que nos adverseires se trom-
pent lorsqu’ils donnent le monopole des abus

le religion catholique. Et, si au lieu d'être
passionnés, ils avaientété justes, ils auraient
pris soin. en rapportant les nombreux faits
qu'ils ont cités devant ce tribunal, de nous
dire dans quel état de société se passaient tou-
tes ces choses, quelles étaient alors les idées
reçues, les lumières, l'éducation et enfin les
mœurs des peuples, car toutes ces choses
étaient indispensables pour nous faire saine-
ment apprécier la portée de leurs citations.

Il nous ontcité ce qui avait lieuen Angle-
terre sous les rois catholiques, nous leur ci-

ui avait lien sous les rois protes-
tants, c’est-à-dire à une époque encore plus
rapprochée de nous.

lackstone, Commentaires sur les lois an-
glaises, vol. 5, p. 257.

“ À peu près vers la fin du dix-septième
siècle, les privilèges de la Ifberté civile, que
nous recouvrâmes alors, servant comme de
manteau à des intentions perverses, et les
doctrines les plus horribles, subversives de
toute religion, s’avouant publiquement, dans
les écrits comme dans les discours, il parut
nécessaire que Pautorité civile intervint de
nouveau, et privât des privilèges de la société
les mécréanis qui soulenaient des principes
destructifs de toute obligation morale.
statut 9 et 10 Guillaume In
que tout homme élevé dansla religion chré-
tienne ou en ayant fait profession, qui dans
des écrits où des imprimés, ou en enseignant,

fléchies,nierait la vérité de
la religion chrétienneou que Jes Saintes Ecritu-

Le lord maire,

Le grand

Nous nous permet-

1, c. 32, arréta donc

mures Loir etmeEs0 ©

dans vos colonnes ponr démasquer
l'hypocrisie de certaines gens et les
montrer sous leur vrai jour: J'ai af-
faire à assez gros gibier cette fois-ci,
et la nécessité de montrer ces gens an
doigt quand ils violent de propos dé-
libéré la plus commune honnêteté
n’en est que plus impérieuse. Ce
n’est pas avec la rédaction seulement
ue j'ai été en rapport, c’est avec le

Direlteur lui-même, l’auteur réel de
toutes les insultes que la feuille a
prodiguées depuis huit mois à tous
les membres de l’Institut.
Or le Directeur du Nouveau-Monde

n’est rien moins que M. le chanoine
Lamarche, à qui je m’étais addressé
dans l'espoir de trouver au moins
chez lui, vuson caractère de prêtre,
un peu de bonne foi et de sentiment
des convenances. Le lecteur va voir
maintenant ce que j'ai trouvé.
Le 8 Avril dernier, un artice du

Nouveau-Monde, écrit par M. Lamar-
che, m'’accuse d’avoir falsifié une
encyclique du Pape; celle intitulée
Nostis et Nobiscum.
Je m’empresse de réclamercontre

l’accusation de falsification, et j'expli-
que, dans la pelite “orrespondance
suivante, publiée le 9 dans le Nou-
veau-Monde, sous queiles circonstan-
ces j'avais cilé l’encyclique.

Montréal 8 avril, 1870

A M. le Directeur de la rédaction du Nou-
veau-Monde.

Mousieur,

Je vois, dans votre feuille d'avant hier, sous
le litreLa bonne foi de M. Dessaulles, ? un
article dans lequel vous m'accusez d'avoir /a/-
siflé les lettres apostoliques.

Voulez-vous me permettre de vous référer
à la “ Collection des Allocutions consistori ales
et Encycliques” publiée à Paris par l'Editeur
Adrien Leclerc, en 1865, ouvrage approuvé.
Dansce recueil le texte français est en regard
du latin. Vous y verrez, M. le Directeur, que
j'ai cité exactement et (extuellement le texte
français, dans lequel vous ne trouverez pas les
mots : de méme pelit volume, que vous tradui-
sez du latin. Citant d'un ouvrage approuvé,
je n'avais naturellement pas songé à comparer
les deux textes, et je n'ai pris en note que le
français. Je n’ai donc pasfalsifié les lettres
apostoliques, puisque j'ai cité correctement
une traduction française approuvée.

Si ce que je dis là n’est pes correct quant
au texte français, je suis prét à faire immédia-
tement mon excuse.

Votre obéissant serviteur,

L. A. DESSAULLES.

Je dois expliquer ici que je n’avais
pas cité l’encyclique du livre même,
mais d’une note que j'en avais prise
il y a quelques mois.

Onvoit par malettre que je me dé-
clare prêt, si je me suis trompé, à l'a-
vouer en toute franchise.
M. le Directeur du Nouveau-Monde

me répondit par un article très arro-
gant de langage, où il maintient que
le français ne rend pasle latin, et que
j'avais inexactement cité la traduction
elle-même en la prenant dans son en-
semble.

L'article où on disait cela était in-
titulé:

UNE

Je n'étais pas même digne d’être
appelé M. Dessaulles par l'important
et poli Directeur du Nouveau-Monde.
Au reste on ne doit pas croire que
cel acte de grossièreté m'’ait affecté
le moins du monde.
Voyant que l’on me reprochait de

m'être trompé, je me procuraide stite
le “ Recueil des Encycliques” et m’ap-
perçus qu’en effet je n’avais pas pris
la note que j'en avais extraite assez
complète. Je devais naturellementrec-
tifier une erreur et je le fis de suite en
transmettant la correspondance sui-
vante :

A M.le Directeur de la rédaction du Nou-
veau-Monde.

LETTRE DE DESSAULLES.

Montréal 11 avril 1870.

Monsieur,

Votre réponse à ma lettre de vendredi
m'ayant fait croire que javais pu me tromper,
je me suis empressé de ré-emprunter le receuil
des allocutions consistoriales et encycliques de
divers papes et en parliculier de Sa Sainteté
Pie IX. .
Aprèsexamen de l’Encyclique Nostés el vo-

biscum, que lo Nouveau-Monde m'accusait d’a-
voir falsifiée, (mot que l’on ne doit, ce semble,
appliquer à quelqu’un personnellement que
quand il ne saurait y avoir de doute sur l'in-
tention} je ne fais aucune difficulté d'admettre 
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que le 14me paragraphe de cette encyclique,
rapproché du 13me et comparé avec le texte
latin, comporte l'interprélation que vous lui
donnez. Mais vous admettrez, je pense, que vu
isolément dans le texte français et sans com-
paraison attentive avec le latin, il comporte
plutôt le sens que je lui donnais.

Voici le 14me paragraphe français en entier:
Il sera très tie , vénérables frères, pour ar-

rêter la contagion des snauvais livres, que des
livres de méme grosseur, écrits par des hommes
de science distinguée et saine, et préalable-
ment approuvés par vous, soient publiés pour
l'édification de la foi et la salutaire éducation
du peuple. Vous aurez soin que ces mêmes
livres, et d'autres livres de doctrine également
pure, composés par d'autres hommes, selon
que le demanderont les lieux et tes personnes,
soient répandus parmiles fidèles.
Vous voyez qu'il ne s’agit pas ici le moins

du monde de libelles ni de pamphlets, mais de
livres. Et dans le paragraphe latin même, tout
en parlant de libelles, (livres de petit volume),
il est aussi question de livres à la première et
l’avant dernière ligne.
Mais pour que vous ne m'accusiez pas de

chicaner sur les mots, j'admets de suite que le
sens général des deux paragraphes, dans le
texte latin surtout, s'applique plulél aur pam-
philets qu'aux livres.

Je vous donne donc raison sur le fait géné-
ral, tout en maintenant que le paragraphe
francais justifiait assez le sens que je donnais
pour que votre feuille ne fut pas en droit de
m'accuser de “ falsification des lettres apostoli-
ques.”
! Maintenant M. que je vous ai donné ce que
j'ose appeler le bon exemple de l'admission
honnête d'une erreur, voulez-vous me permettre
de vous rappeler en toute tranquillité que non
seulement le Nouveau-Monde n'en a pas fait au-
tant à mon égard mais que, quand je vous ai
prié à la suite des attaques acerbres et violen-
tes qu'il s'élait permises contre moi à propos de
ce qui se passait à l'Institut-Canadien en juil-
let dernier, et des choses fausses qu’il avait
affirmées sur mon compte ; quand je vous ai
prié, dis-je, d'insérer une lettre de moi en ré-
ponse à ces attaques injustes de fonds et de
forme, vous avez refusé de l'insérer. J'ai alors
ressenti ce refus comme une injustice et je suis
bien forcé de dire qu’elle n'a jamais été répa-
rée. Je remplis aujourd'hui un devoir en ad-
mettant franchement ce qui est vrai ; oserai-je
vous demandersi vous avez bien rempli le
votre à mon égard en refusant de rectifier les
assertions inexactes—assertions dues, je Je sais
à des gens qui vous trompaient—que le Nou-
veau-Monde avait publiées sur mor compte, et
en refusant même de publier la lettre où je
m'en plaignais.
Et comme ce journal m’a tout dernièrement

addressé un de ces mots qui comportent l’in-
sulte la plus grave possible que l'on puisse
faire à un homme, vous me permettrez, j'espè-
re, de vous en dire un mot.
Dans un article du Nouveau-Monde du 2 du

courant, à l'adresse de M, Doutre, je trouve la
phrase que voici : “… Mais nous ne le croyions
pas assez libre penseur ni assez Dessaulles
pour nier, ou faire nier par son organe, ce qu’il
à dit en pleine cour de justice.”

J'ose croire, M. que vous admeltrez que je
n'ai jamais mérité le reproche d'avoir nié ce
que j'ai dit, et encore moins la manière si gra-
tuitement insultante que l'on a adoptée pour
l'exprimer.
Je crois donc être en droit, M. de sommerle

Nouveau Monde, de montrer où et quand j'ai nié
ce que jai dit, et, s'il ne le peut pas faire, de
vous prier, vous qui en avez le pouvoir, d'o-
bliger l'homme qui [m’a adressé cette insulte,
d'admettre qu’il s’est trompé et l'exprimant.

J'ai admis une erreur, voulez-vous bien de
voire côté, retirer, ou plutôt faire retirer une
insuite.

Veuillez me croire, ete, etc.

L. A. DESSAULLES.

Je croyais déjà connaître un peu
les hommes qui dirigent le Nouveau
Monde. J'avais déjà éprouvé person-
nellement plusteurs dénis de justice,
plusieursrefusde rectification que des
gens sincères ne se fussent jamais
permis; j'avais déjà été calomnié
d'une manière odieuse dans la feuil-
le, et on avait refusé de publier la
lettre dans laquelle je réclamais con-
Lre les choses fausses de tout point
que l’on y avait affirmées contre moi.
Néanmoins il me semblait que

quand j'offrais une rectification dans
les termes que l’on vient de voir, et
en demandant en même temps du ton
le plus convenable possible, l’admis-
sion que le miot ‘‘ assez Dessaulles ”
était une insulte non méritée, il me
semblait, dis je, que personne ne pou-
vait décemment soulever une objec-
tion.
Orvoici ce qui se passa:
Le 11 au soir, arrive chez moi M.le

Chanoine Lamarche, Directeur du
Nouveau-Monde. Jelui avais fait re-
mettre la correspondance qu’on vient
de lire la veille au soir, Dimanche.

M. Lamarche avait évidemment,
d’après ce qui va suivre, très sé-
rieusement étudié tous les faux fu-
yants auxquels un homrae qui ne veut
pas agir honnêtement et loyalement
peut avoir recours; mais en homme
prudent, il ne voulaitrien écrire. Une
conversation sans témoins lui parais-
sait moins dangereuse, car on peut
toujours nier ce que l'on veut. C'est
la seconde fois que M. le Chanoine La-
marche n'ose pas correspondre et de-
mande des entrevues.

M. Lamarche me dit donc, après
quelque conversation, qu’il insérerait
volontiers ma rétractation mais qu’il
croyait que je devais me contenter de
cela et laisser les autres questions de
côté. Cela voulait tout simplement
dire: ““ Vous êtes obligé de vousré-
tracter, mais quand à nous, nous ne
le ferons pas.”
Je fis remarquer à M. Lamarche que

quand je faisais mon devoir en admet-
tant sans difficulté que je m'étais
trompé, il me paraissait tien étonnant
qu’il refusäât de publier la partie de
ma lettre où je me plaignais en ter-
mes parfaitement convenables de la
honteuse insulte que le Nouveau-Mon-
de m'avait adressée. Chose incompré-
hensible; je ne pus jamais amener M.
Lamarche à admettre que les mots:
“ Nous ne le croyons pas assez Des-
saulles pour nier ce qu’il a dit,” fus-
sent une insulte ! Il ne l’a pas nié
sans doute, mais il ne voulut pas non
plus l’admettre, et il se servit même
des mots: “Ce que vous prétendez
être une insulte” À un homme qui
venait ainsi chez moi commettre la
grossière inconvenance de refuser une
excuse quand il avait ma rétractation,
et qui poussait l’arrogance jusqu’àne
pas admettre quela feuille qu’il dirige
M'eût ainsi outragé d’une manière
quej'ai le droit de qualifier d’infâme,
j'étais pleinement en droit de montrer
la porte. de ne le fis pas néanmoins,
parce que je voulais voir jusqu’où
’homme porterait la duplicité et le
manque de loyauté.
Je consentis mêmeau retranchement

d'un paragraphe de ma lettre ayant
rapport au coupable déni de justice
que M. Lamarche m'avait fait déjà, 

 
quand, après m’avoir, dans ma propre
maison, promis d'admettre que ma
lecture de décembre 1808 ne contenait
pas d’impiétés et de blasphémes, il
avait complètement manqué àla pa-
role donnée. Mais j'étais désidé de
montrer toute la bonne volonté possi-
ble, touten voyant parfaitement que
M. Lamarche n’avait pas d'autre in-
tention que de me rendre aussi peu
justice qu’il le pourrait. ;
Ayant donc dit, uprès plusieurs

raisons données par M. Lamarche,
quej'insistais formellement à ce que
raû lettre parût dansle Nouveau Mon-
de sans autre retranchementque celui
du paragraphe auquel je viensde faire
allusion, M. Lamarche me dit : ““ Eh
bien, répondez à mon article relatif
à la question théologique de refus de
sépulture aux excommuniés ‘olérés,
et après cela je pourrai m'occuperde
l'autre question.” i

Cela signifiait clairement : “ Ré-
pondez à mon urticle, et si votre ré-
ponse n’est pas exactement ce que je
veux, je vous envarrai promener sur
la question ee l’insulte que vous pré-
tendez avoir reçue.”

C'était en un mot une seconde im-
pertinence de la plus belle taille, car
quel droit avait M. Lamarche d'offrir
de ne considérer la question s’il de-
vait faire son devoir on non qu’après
que j'aurais répondu à un article pos-
térieur à son insulte ? Il ne s’enga-
geait pas même à publier si je ré-
pondals, mais alors i pourrait voir.
Je lui demandai d’abord s’il croyait
vraiment qu'il fut bien nécessaire de
me poser une pareille condition pour
m’amener à répondre, et si j'avais
bien souvent, dans ma vie, fait mine
de fuir la discussion. Je maintiens
donc que sa condition était illégitime
et offensante et montrait à quel degré
d’arrogance certains prêtres en étaient
arrivés pour essayer ainsi de faire la
loi aux gens qu’ilsinsultaient. Je lui
dis enfin que ce n’était pas à celui qui
avait offert une insulte à poser des
conditions et que dans le cas présent
c’était à moi d’en poser et non à lui.

Mr. Lamarche ne voulut convenir
de rien, se déclarant seulement prêt
à publier ma rétractation, mais nonla
dernière partie de ma lettre où je me
plaignais de l’insulte. Je maintins
qu’il manquait à la loyauté et il par-
tit. Notre conversation avait duré
une lieure et demie.
Le lendemain matin, mardi, je lui

renvoyal ma corresponnance en re-
tranchant le paragraphe en question,
et l’accompagnantde la lettre suivan-
te, qni constate les faits de la conver-
sation et contre laquelle M. Lamarche
n’a pas réclamé.

Montréal, 12 avril 1870.
A M, G. Lamarche, pire, chanoine.

Monsieur, '

À votre suggestion, et alin d’éviter ce que
vous prévoyiez devoir soulever une discussion
inusile, j'ai retranché le paragraphe de ma
correspondance que vous m'avez indiqué. Je
vous la renvoie en y laissant la demande que
je vous faisais relalivement à l'insulte qui m'a
été adressée dans le Nouveau-Monde du 2 du
courant.

Je ne vois pas comment, quand )d conviens
volontiers d’une erreur, vous pourriez refuser
de retirer une insulte. Je ne puis admettre non
plus que vous ayiez, tant au point de vue
moral‘qu’au point de vue des convenances,le
droit d'exiger que je réponde à un article où
vous m’atlaquez avant que, de votre côté, vous
considériez la question de l'insulte qui m’a été
fate dans votre feuille.

L'insulte date du 2 du couraut, et votre ar-
ticle, que je n’ai pas encore lu, du 10 (1). Je
ne refuse certes pas d'yrépondre et de discu-
ter la question que vous y traitez, mais je vous
conteste entièrement le droit d’exiger ma ré-
ponse à un article subséquent avant que vous
ne décidiez si vous considérerez la question de
l'insulte ou non.
Vous ne pouvez pas exiger que je fasse mon

devoir et refuser en même temps de faire le
vôtre ; et m'imposer des conditions par-dessus
le marché quand c’est votre fsuille qui m’a in-
sulté.
Vous ne pouvez pas davantage me refuser

l'insertion d’une réclamation contre une in-
sulte jusqu’à ce que j'aie répondu à un article
qui n’a aucun rapport à cette insulte ; et je re-
garde la condition que vous m'avez imposée
hier au soir comme illégitime et déloyale, en
fait au moins, sinon en intention chez vous.

J’insiste donc fermement, dansla limite de
mon droit et des convenances, à ce que vous
fassiez publier dans le Nouveau-Monde la cor-
respondanceci-incluse, d’où j'ai retranché ce
qui vousa paru injuste (2) et inopportun, fait
qui me donne incontestablement le droit d’exi-
ger de mon côté ce qui est juste.

Si vous refusez sans autre raison qu'une
exigence injuste çhez vous, de publier la recti-
fication que je vous donne, je verrai alors
quelle marche je devrai adopter; mais je pro-
teste en toute déférence contre votre refus de
publier le dernier paragraphe de ma covres-
Fondance avant que je n’aie répondu à votre
article, que je n'ai d’ailleurs pas encore lu, vu
que je ne reçois que votre feuille semi-quoti-
dienne. ;

Si vous me refusez l'insertion de ma corres-
pondancetelle que je vous l'envoie, vous ferez-
là, à mon égard, ce que je ne ferais certaine-
ment à personne, sous les mêmescirconstan-
ces; et je n'ai jamais, quand j'étais à Ja tête
d’un journal, refusé de publier une rectifica-
tton ou une excuse quant je la devais.

Veuillez me croire M. avec respecL,
Votre obéissant-serviteur,

L. À. DESSAULLES.

P.S:—Je viens enfin à 11 hrs. de
lire votre article, qui est de jeudi der-
nier, mais que je n'avais pu voir, par-
ceque le No. semi-quotidien qui aurail
du me venir samedin’a pas été comme
d'habitude remis chez moi, ce qui du
reste est arrivé quelquefois, quoique
rarement.
Je n'ai aucune objection de discuter

cet article. malgré son ton injurieux,
mais commel'insuite dontje me plains
était antérieure à cet article, j'ai tou-
jours le droit de demander l'inser-
tion de la partie de ma correspondance
qui y a trait.
 

ChJe le croyais alors du 10, samedi, sur ce
que M. Lamarche m'avait dit lui-même, mais
j'ai vu quelques heures après qu’il était du 8.

(2) La prétention seule de M. Lamarche,
ue ce paragraphe était injuste, était un fait

d'arrogance inqualiflable, car je ne faisais que
lui sappeler qu'après m'avoir promis une recti-
fication,il avait manqué à sa parole; et n’im-
porte qui entendait les explications entortillées
qu’il me donnait lundi dernier pour expliquer
ce manque de loyauté, comprendrait vite com-
hien estirrévocable le parti-pris de me déconsi-
dérer en me calomniant sans mesure, et en ne
parlant jamais de moi que sur le ton de l’in-
sulte, Heureusementles lettres que je reçois de
tous côtés montrent que si l’on réussit auprès
des gens aveuglés d'avance, on n’a pas le
mêmesuccès auprès de ceux qui tierment à
juger par eux-mêmes. 

XVIIIE. ANNÉE.

Je vois d’ailleurs dans le No. d'hier
au soir, que je n'avais pas encore lu
quand vous êtes venu chez moi, que
vous y parlez encore de moi de la
manière la plus insultante possible.
Les insultes de votre feuille ne m’em-
pècheront pas de discuter, mais vous
n'avez pas le droit de me dire: “ Je
verraisi je dois m'occuper de ce que
vous appelez des insultes après que
vous m'aurez répondu.”

Voilà ce qui est déloyal. J'ai fait
mon devoir. faites le vôtre. Après ce
qui s'est déjà pessé, et ce que vous
m'avez dit vous-même chez moi, qui
me dit que quand j'aurai fait le mien
vous ne refuserez pas de faire le vô-
tre? Vous me l'avez déjà refusé plu-
sieurs fois, je vous somme maintenant
en toute déférence de faire votre de-
voir sans condition. Je vous envoie
une rectification sans condition, faites
en autant. Sinon vous manquerez à la
loyauté. LA. D

J'envoyai cette lettre le mardi à
114 heures : On prit deux jours entiers
pour réfléchir et on publia enfin ma
correspondance jeudi. Onla fit pré-
céder d’un en-téte, où l'on ose affirmer
que son ton est inconvenant et que je
cherche à changer de terrain parce-
que les articles du Nouveau-Monde
m'embarrassent.
A une aussi risible affirmation que

celle-là ; à cet humble petit coup d’en-
censoir avec lequel on se casse le nez
en quelquesorte,il n’y a,rien a répon-
dre, mais c'est dans l'affirmation que
“le ton de ma correspondance est
inconvenant,quel’on retrouve toujours
le même système de ne pouvoir écrire
deux phrases sans dire une fausseté.
Mais il y a encore mieux que cela.

Onavait beau affirmer que le ton de
ma correspondance est inconvenant,
on sentait bien que le mensonge sau-
terait aux yeux de quiconquela lirait.
Il fallait pourtant trouver un moyen
de faire croire à cette fausseté, eL voi-
ci l'odieuse rouerie à laquelle on
s’est arrêté. Ce n’était pas trop de
deux jours pour l’inventer. On a sup-
primé dans l'avant dernier paragraphe
une ligne et demi qne l'on biffe, dit-
on, en note, parce qu'elle comporte une
injure. Naturellement les lecteurs du
Nouveau Monde vont croire que l’on a
pu retrancher qu'une injure, et
qu’elle devait bien être là puisqu'on l'a
biffée. Eh bien, nous allons mainte-
nant voir où peuvent descendre en fait
d’hypocrisie et d'imposture, les mar-
chands de religion et les hommes à
bons principes.

Voici le paragraphe tel que le Nou-
veau-Monde l’a publié:
“Je crois donc être en droit, M...... de som-

mer ie Nouveau Monde de montrer où et quand
j'ai nié ce que jai dit, et s'il ne le peut pas
faire, de vous prier (1).. esse

 

d'admettre qu’il s’est trompé en l’exprimant.

Maintenant quels sont les mots
biffés qui comportent une injure ? Les
voici, et s’il y avait autre chose, qu'on
le montre su» mon manuscrit!” Les
mots retranchés sont exactement
ceux-ci,qui venaient à la suite du mot
prier: ** vous qui en avez le pouvoir,
d’obliger l'homme qui m'a adressé cette
insulte”...... RIEN, ABSOLUMENT RIEN DE
PEUS|

Voilà les mots que les IiMPOSTEURS
et CALOMNIATEURS du Nouveau-Monde
osent affirmer comporter une injure !
Voilà la prodigieuse rouerie à laquelle
un prêtre et ses valets ont eu recours
pour faire croire à l’inconvenance
de mon langage ! On a espéré, com-
me je viens de le dire, que les lecteurs
du Nouveau Monde, croiraient à une
injure puisqu'on la biffait, et cela jus-
tifiait le reproche d’inconvenance
que l’on m’adressait.
Après un aussi abominable procé-

dé; aprés un mensonge si clair et si
prémédité, personne ne peut plus se
commettre avec les gens qui descen-
dent à ces manœuvres.
Jai dit que je discuterais volon-

tiers malgré le ton injurieux des ar-
ticles du Nouveau Monde, et j'avais
même commencé un article en répon-
se à celui de M. Lamarche du 8 aout,
qui contestait l'exactitude de mes ci-
tations des théologiens ; mais après
cette dernière infamie de retrancher
dix mots simplement pour faire croire
à une injure qui n’existe pas, il ne me
reste qu’à rompre complètement et
définitivement avec l’imposture et les
imposteurs.
Quoique le Nouveau-Monde puisse

dire dorénavant, je ne ferai jamais la
moindre attention à ses calomnies ni
à tout ce qu’il pourra publier. Le bu-
reau du journal est trop clairement
une officine de mensonge pour qu’un
honnête hommesoit jamais obligé de
se détourner de son chemin pourré-
pondre à ce qui en peut sortir. Le
Nouveau-Monde a été déjà flétri dix
fois par ses propres confrères reli-
gieux, la Minerve et l’Ordre : dix fois
surpris en flagrant délit de calomnies,
de] fausseté et d’hypocrisie ; jamais
journal, en Canada, n'est descendu
plus bas que lui dans l’intrigue hypo-
crite et la vitupération fanatique ;
pourquoi perdrait-on son temps à dis-
cuter avec une pareille feuille qui in
vente un mensonge au besoin comme
on boit un verre d’eau. Pourlutter
avec le Nouveau-Monde,il faudrait pou-
voir, comme lui, inventer les menson-
ges que chaque situation requiert. Or,
tout le monde n’a pas l’imagination
aussi facile sur ce détail, eût-il assez
peu de cœur pours’y prêter.
Quand le Nouveau-Monde a osé affir-

merque M. Doutre avait dit, dans son
laidoyer sur l’affaire Guibord, qu’il
allait, dans les écoles, faire table rase
de la morale, il y avait là, non seule-
ment méchanceté infâme, mais mé-
chanceté inepte. Où est l'homme de
bon sens qui peut dire pareille chose ?
Même chose dans l'affirmation que

les mots retranchés de ma correspon-
dance contenaient une injure. L’inep-
tie y égale la fausseté, car onaurait
dû penser qu'écrivant à pareille es-
pèce, je garde nécessairement copie
de ce que j'envoie.

Veuillez me croire,
L. À. DESSAULLES.

(1) Nous biffons ici une ligne et demie qui
comporte une injure.—Red. du Nouveau-Monde 
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INFORMATIONS.

Deux rectification dont les les journaux par.
ront faire leur profit en parlant de M. Prov,.
cher : lo. Il se prépare à venir en Canada ven),
fin de la semaine prochaine. 20. Il n’est pas mie
comme on l'a annoncé un peu partout nous nen.
vons en vertu de quelle autorisation.

 

Le worrant du magistrat de police de Tororo,
pour l’arrestation de Scott et du père Richot, a;
arrivé le 13 à Ottawa; le magistrat de policede
cette ville l’a-endossé de sa signature et le détx.
tive O°Neil a été chargé de l’arrestation. Pendy:
la nuit du 13 au 14, Scott a été arrêté et le Pre
Ritchot n’ayant £ être trouvé dans le Palis
Episcopal, n’a été arrêté que le jour suivant. +
mandat d’arrestation a’ été lancé contre eux faus
prévention de complicité dans le meurtre de Scet,

 

Le père Ritchot a comparujeudi de vant le m-
gistrat de police, au sujet de la poursuite intense
contre lui, mais à cause de certains défauts de 1r-
me, papiers, etc, l'audition de l’affaire est rer
à demain. Le Père est retourné loger à l’Evête,

 

Le gouvernement de Ile du Prince Edouat i
reçu du Gouvernement Anglais la missive +.
vante :

Downing street,
Mars 7. 1870.

Monsieur.
Jai l’honneur d’accuser réception de votre c.

pêche (No. 9) du 5 Février, contenant copie u
rapports de votre conseil exécutif au sujet d.
conditions offertes par le Canada, pour l’incorp:
ration de votre lle dans la confédération. C
conditions sont rejetées parcequ’elles ne renferme:
pas un complet et immédiat réglement de la ten-
re des terres et une indemnité du Gouverneme:
Impérial pour la perte des revenues territoriau)
Il me semble que le Gouvernement de PIle à
Prince Edouard n’agireit pas sagement, en g
détournant de ses propres intérêts pour expose,
des réclamationsau Gouvernement Impérial, yu
apparemment n’y fera jamais droit.

Jai I’honneur d’étre
Monsieur, Votre trés obéissant serviteur.

Granville.
 

La Chambre d'Assemblée de la Nouvell(
Ecosse s’est occupée ces jours derniers. de leré.
partition de $13,000 votés par !a Province ou
la sécurité de la navigation.

 

Pendaut la semaine qui vient de s'écouler, eus
caisse de la Banoue de France a été de 5,800)00
frs. ; pendant cette même période, la Baique
d'Angleterre a encaissé £406,000 de moinsue
la semaine précédante.

Le procès de Reiffenstein, pour félonie, aru
lieu mardi prochain.

L’Acte suspendantle bill de l’Aabeus corpt à
passé jeudi ü le Chambre des Communes.

Sir John a annoncé que les Fénians étaient 1
la frontière et qu’une incursion pourrait se fice
d’un instant à l’autre.

Le feu a consuméle toit de la bâtisse destiée
à la bibliothèque du parlement. On suppose ue
c’est l’œuvre d’un incendiaire, vû que persone
n’était employé à l'endroit où le feu à éclaté.

 

Le Lt. Colonel Forrest, commendantla Bria-
de d'artillerie d’Ottawa, a offert ses services fur
l’expédition de la Rivière Rouge. La g'ande x-
périence du Col. Forrest, rend ses services dla
plus grande utilité dans le cas présent.

ll n’ya plus à douter que Riel trouve un puisant
auxiliaire du côté des fénians ; on doit s’aten-
dre à ce qu’un renfort considérable vienne seoin-
dre à lui.

À la dernière réunion du bureau de commerce
de Québec, tente mercredi, il a été adopté une
résolution condamnant l’imposition d’un drot sur
le charbon.

 

FAITS-DIVERS.

Température à Pombre, observée Sar John tin
derhill, OpticienJratiane, 387 rue Notre-Dame,
porte voisine de Chs. Alexanderet fils,

9am. 1p.m. Gp n

458 479 42

Maximum, Minimum. Moyenne.
sq 329 410

Baromètre compensateur corrigé.
9am. 1p.m. 6p. m.
30.36 30.37 80.29

MAXIME D'UN VIEUX RABBIN :—Dès que tu serus
monté, renverse l’échelle l’un coup de pied.

Voilà un sermon qui n’a pas besoin d'être
préché par le temps qui court.

ATTAQUE.—Vendredi dans l'après-midi, deux
volontaires rrevenaient tranquillement à leur
domicile dans la vue desjurés,après avoir passé
la revue au Champ-de-Mars, lorsqu'un mauvais
sujet du nom de Cunningham, se rua sur l’un
d’eux, sans aucune provocation, et le renversa
violemment. Après cet exploit, Cunningham
essaya de prendre la fuite, mais il fut arrêté
parla police et conduit à la station.

LA CANTATE DES ZOUAVES.—M. J. B. Labelle
est en train d’ofganiser un concert pour le 2!
de ce mois ; et l'era chanter une de ses compo-
sitions ‘ La Cantale des Zouaves:” ce mor-
ceau sera exécuté par un chœur complet et
un grand orchest.

Inutile d'encourager le public à assister en
foule à ce concert; les circonstances sous les-
quelles il se donne, le talent bien connu de M.
Labelle, ses succès passés sont des motifs su!-
fisants pour attirer un nombreux auditoire.
Ce soir, 18 courant,il y aura répétition de

la cantate, tous ceux qui doivent y figurer sont
priés de se rendre à l’Institut Canadien Fran-
cais.

REVUT DES VOLONTAIRES. — Nous apprenons
que le lieut.-gén. Lindsay passera en revue,
au Champ-de-Mars, les corps de volontaires se
trouvant dansla ville.

ESCOMPTE DE L’ARGENT.—Nous apprenons
qu’un grand nombre decommerçants de Montreal,
ont passé une convention pour recevoir l’argent
américain au taux ci dessous indiqué :
Fens américains.. . .48 cts., ou 2s. 44d.
‘Trente sous do ....2d cts., ou ls, 2d,
Dix cenilnsdo .... 9 cts-, ou 5, d.
Cinq cer*ins do . 4cts,, où 2; d.
Trois centins do .... 2 ets., ou 1d.
Chelins anglais ....24 els, ou Is. 21,
15sous do ....12 cts, ou Td.

LA FETE DE PAQUES.—Cette grande solemni-
té a élé célébrée dans toutes les églises ae
notre ville, avec la pompe et la magnificence
accoutumées ; nos temples avaient peine à con-
tenir la masse des fidèles qui se pressaient au
pied des autels.

Àla chapelle du Gésu, on à chanté la ma-
gnitique messe de Rossini ; la musique si gran-
diose el si belle de l’illustre miaëstro, a été
admirablement interprétée par d’excellents
chœurs, les soli ont été aussi parfaitement
rendus par nos meilleurs artistes ; en un mot.
l'ensemble a été des plus satisfaisants.

COUR DE POLICE. — La cause de Moïse Per-
reault pour vente de liqueurs sans licence a été
remise au 19 courant. . ;
Richard Lane, Cultivateur, pour vol, trois mois

de prison. “
Charles Lemayappartenant aucorps milicedes

Chasseurs pour ivresse et désobéissance, 10 d’a-
mende ou à défaut 20 jours de prison. ;
Adolphe Goulet, du. même corps, à été arrêté

sous accusation d’avoir vendu son uniforme .
COUK DU RECORDEN, 16,.—Jérémie Larivière,

journalier, ivre et faisant«du désordre dans les

rues, $2 ou 15 jours. .
Marie Labelle et Emma Howard pour ivresse

et tapage Emma Howard 2 mois de prison.
Marie Labelle est acquittée.
W. H, Cunningham, pour ivresse et assaut

sur Joiïm Monaham, $1 ou 8 jours. .
Les personnes suivantes sont condamnées à

l’amende pour ivresse : Michel Chabot, jour
nalier ; Henry Lawton, commis ; John Hender-
son, commis; D. Melntyre, commis; 2 hn
Smith, journalier ; John McCann,fondeuer ; Wm.

Gibson, journalier ; Geo. Pickup, commis; MI
chael McCrea, Henry Gull et Michael Flanigan,

journaliers.

MILLE JEUNES GENS—Hommes et femmes,

marchent vers une mort prématurés pour
cause de débilité et d’épuisement général ; ils
ourront cependant se sauver en fortiflant leur 
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systèème avec du fer. Le Sirop Péruvien esl
un tonique ferrugineux préparés expressement
pour suppléer à cet élément vital et est la
seule préparation de fer qui puisse s'assimiler
entièrement avec le sang.
UNE VERITE BIEN EVIDENTE.—Plus de mille

personnes meureut tous les ans de coups de
froid et rhumes négligés qui dégénèrent bien-
tôt en consomption ou en autres maladies de
poumons également préjudiciables. Par une
seule bouteille d’une seule bouteille du Sirop
Balsamique aux Cerises Sauvages du Dr. Wistar,
leurs vie seraient préservées et ils pourraient
atteindre à un âge avancée.

TELEGRAPHIE SPECIALE.

Québec, 16 avril.

Les volontaires se sont assemblés au Drill
Shed à une heure ce matin. Deux compagnies
ont eu des billets de logement dans la rue
Scott, près du rendez-vous. La garnison d’ar-
tillerie qui avait reçu l’ordre de se mettre en
service actif, n'a pas pu être passée en revue,
à cause du manque d’uniforme. Les hommes
du %e bataillon sont dans le même cas.
La votation pour les candidats nommés

pourle conseil-de-ville, commencera lundi ma-
tin, Il y à 33 candidats.
Le Chronicle craint qu’il n’y ait des troubles

au sujet des élections, et engage la police à
prendre des précautions.
Les magchés d’aujourd'hui sont splendides;

les bouchers de la ville se sont surpassés.
Temps beau mais froid.

 

Ottawa, 16.

Les candidats suivants pour des commis.
sions dausle service actif, ont recu leurs certi-
licats des commandants des écoles d’Instruc-
tion Militaire.

Province de Québec :—Certilicats du pre-
inière classe,—Montréal-Ouest, Wm. Young;
Québec Centre, Walter J. Roy, George F. Cook.
Certificats de seconde classes :—Montréal Est,
A. Guinette, INenry Gagnon, Nicholas H, Sir-
rell. Montréal-Ouest :—G. F. Blanchet, Louis
J. Emond, Gerald IL, Dillon, Lieutenant Tue-
ker David, Wm, II, Hare.
Le discompte autorisé sur les envois amé-

vicains, jusqu'à plus ample avis, est fixé à
!1 par cent.
Le Rev. M. Fletcher, ministre Presbyterien

VENTE PAR ENCAN.
 

PAR JOHN J. ARNTON.

VENTE DE

BIENS -FONDS

UN SYNDIC.

(A la folle enchère, les frais et charges de l’a-
cheteur des dits lots de terre et lieux commeci-
dessous premièrement et secondementdécrits à
la vente le quatrième jour;de mars dernier.)
Par ordre de Thomns 8. Brown, Ecr., Syndic

Officlel,les propriétés suivantes serontvendues par
encan public,au bureau de l’encanteur soussigné,
No. 301 rue Notre Dame, mercredi, 20me jour
d'avril courant, appartenunt à la succession de
Dame C. G. Baird,

lo. Le Lot ot les Bitisses connus comme * La
vieille Boucherie,” à Hochelaga, sur le bord de la
Rivière, à une courte distance plus bas que la
barrière, mesurant 153 pieds de front par189 pieds
de profondeur, mesure anglaise, plus ou moins,
ou à peu près 20,000 pieds en superficie.

20. Le coin du chemin de la Reine et de la Rue
Gale, quil le sépare du précédent, mesurant à peu
près 90 piedsde front par 115 pieds de profondeur,
plus ou moins, ou & peu près 10,000 pieds en su-
perficie, cuitlvé comme Jardin, avec un Loge-

ment (Cottage) en pierre & un étage.

— AUSSI —

Appartenant à la succession de C. W. Walkem.

(A la folle enchère, les frais et charges de l'u-

cheteur du dit Lot de Terre et lieux, commeci-
Après en troisièmelieu décrits, à ln vente le qua-
trième jour d’Avril courant.)

30. Un Lotau coin des Rues Craig et Shaw, me-
surant53 pieds de front par 73 piedsde profondeur,
plus ou Moins, avec une maison en briques bien

bâtie, un Magasin, et autres Bâtisses.
Le tout sera vendu positivement sans réserve

au plus haut enchérisseur.
Ja Vente i TROIS heures P. M,

J. J. ARNTON,
Liu Encanteur.

 

  à la Rivière Rouge, a êlé interrogé aujourd'hui |
par le comité du Sénat, sur les ressources du |
pays. ;
—_ i

TELEGRAPHIE GENERALE. !

Paris, 15.
La grève du Creuzol esl terminée. Les Lra-

vaux ont repris leur cours dansLoules las bou-
liques qui ont tous leurs ouvriers.

New-York, 15.

Une dépêche de Boston dit qu’un homme
qui a des relations avec le chemin de.fer Ver-
mont Central, pense que la crainte d’une inva-
sion fénienne, en Canada, n’est pas sansfonde-
ment. Depuis plusieurs jours un nombre extra-
ordinaire d'étrangers ont voyagé surle chemin
dansla direction des villes de lu frontière, et
ils sont maintenant dispersés en petites escoua-
des près de Burlington ou de St. Albans.
Les personnes auxquelles il fait allusion

sont des irlandais el ils ont été très discrets
dans des conversations avec les étrangers.
Le mème individu confirme aussi la nouvelle

répandue, il y à quelques semaines, que
(les boites de pelites armes adressées à
les sympathiseurs fenians bien connus, se-
vaient arrivées dans dillèrentes parties du
Vermont, mais on nesait ce qu’elles sont de-
venues. ll est probable que les fenians cause-
vont beaucoup de trouble s'ils ne font pas une
attaque.
Les fenians de Boston prétendent ne rien

connaître d’une altaque contre le Canada,
quoiqu’ils admetlent qu'un tel mouvement
pourrait être sur pied à leur insu, attendu
qu'ils ont toujours objecté à un mouvement
contre la Puissance, à ce temps «e l'année.
lls admettent que les canadiens ont raison
d'être vigilants en tous temps.

Washington, lv.

Les partisans de l'indépendance de Cuba
«lisent qu’ils ont reçu des lettres annonçant
que les journaliers surles plantations à sucre,
près de Colon, ont été obligés d'abandonner
leur ouvrage à cause d'un mouvement d’un fort
détachement d'insurgeés, et que les troupes es-
pagnoles ont pris la fuite. Une colonne de
troupes espagnoles, commandées par le géné-
ral Goycneche, a été deux fois défaite el re-
poussée jusqu'à Puerto Principo : le général
Jordan commande encore les patriotes cu-
bains.

 

New-York, 16.

Le vapeur Union estavrivé de Brême. !
  

DEPECHES DE MINUIT-

Londres, IG avril.

Le Builder cunlient aujourd'hui un article
sur le vécent anathème du Pape contre les
francs-maçons. L'écrivain prend pour arbitre
la vitalité de l’ordre ici et sur Je continent.
Le Review d’Edimburgh contient un long

article surle ballotage. L'écrivain s'appuie sur
Horace Greely et les autres pour prouver que
le ballotage n'assure pas le-secret
lly a eunne collision aujourd'hui sur le

chemin de fer de Londres et du Nord-Ouosl;
plusieurs personnes ont été hlessées.

Paris, 16.

Le Figaro annonce que l’empereur a écrit
une lettre surla significition du plébiscite, pour
l'instruction du peuple.
Un dit que l'Angleterre el la Russie se sont

entendues pour proposer un désarmement gé-
nèral au gouvernement prussien.
On croit qu'après l'adoption du plébiscite le

duc de Persigny se rendra à Berlin pour pro-
poser un congrès général européen,
La santé de M, Guizol inspire de grandes’

inquiétudes. |
Les membres de la gauche ont en hier une

réunion danslaquelle il a été décidé que sur
la question du Pfébiscite, chacun était libre de
voter comme bon lui semblerait.
_ Les representants des journaux de la gauche
à une réunion qui aeulieu hier, ont éle divisés
sur Papportunité de lancer des manifestes; il
est probable que dix manifestes seront lancés.
Leparti de la droite a formé un comité pour
opérer en laveur du Plébiscite, M, Emile de
Girardin en fait partie. Le comité a lancé une
proclamation disant quela liberté et la révolu.
lion étaient maintenant face a face; qu'il s'a-
gissait de diviser entre Ia liberté ou la rivolu
tion.

Madrid, avril 16.
Les journaux républicains de l'Espagne de-

mandent la séparation de l’Eglise et de l'Etat,
et quo tous les prêtres ou évêques qui refusent
de prêter serment à la constitution soient en-
voyés à Rome.

Lisbonne, 16,
Les dernières malles de Rio de Janeiro nous

apprennent que le géneral Brésilien à attaqué
et emporté la position du président Lopez ; ce
dernier ainsi que plusieurs de ses ofliciers onl
êlé fusillés. Aux dernières nouvelles ont
préparait un traité de paix avec le gouverne-
ment provisionnel du Paraguay.

DÉCÈS,
Aux Cèdres, le 14 du courant, à l’âge de 75M, Alexis Martel, bourgeols, demeurent raterdans le FaubourgQuotes à'Montréai.© nutrefols
Encette ville, à l’âge de 7 mois et 18 jours, Ma-rie-Iréne-Marchacintolnette, enfant de M, I. Lemay,

A Ottawa, le 13 courant,Madame J. Beauchamp

COMMERCE.

MARCHE MONÉTAINR

 

Montréal, 16 nL'or ouvert À 113] et fermé & 113}. - vril, 1070
Agent américain acheté à 87} et vendu à 88} en

Acheté à #2 et vendu à 92} en argent dur.Argent dura aide pri acheté à 5 d'escompte et vendu
me.

illets de la Banque du HautCan h45 vendus à 50, Change aur Londresbo, ores 8
OSCAR TURGKO

RAPPORT QUOTIDIEN

du Marohé des l'onds de Montréal
 
MONTREAL, 16 avril 1870.

FONDS Ache-| Fen- ! Dernières
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Aucune affaire de quelque importance. Les prix

continuent à être fertnes pourtous les placements
préférées.
Change plus faible aujourd’hui.

C. & C. G. GEDDE+, Courtiers ier»
33, St. François-Xav

 

 

et les remèdes avaient été Impuissants, le Sirop

dalsamique d’Allen pour les Poumons à été em-
ployé après que tous les autres eûrent échouché,

Painesville, O., 7 déc. 186L—MM, J. M. HARRIS
«& Cir.—Messieurs,—En lisant votre Almanach,
j'ai vu les cures miraculeuses opérées parle SIROP

BALSAMIQUE D'ALLEN. Je souffrais depuis long-
temps (’Asthme et de Bropchite. J'ai eru devoir
en essayer une bouteille.
Ce remède m'a soulagé entièrement. Je suis

figé de 65 ans; et il y a maintenant vingt-quatre
ans que je suis aflligé de cette maladie; j'ai été
traité par différents médecins et jamais je n’a
rien pris qui m'ait procuré plus de soulagement
que le Sirop Balsamique d'Allen. Aussitôt que j'ai
commencé à faire Usage de ca Sirop, je me suis

senti soulagé, et depuisje suis de mieux en mieux.

Avec beaucoup de gratitude,
MuE. ANNY KENNEDY.

LETIRE DE LA MÊME DAME.
Palnesville, O., 6 Jan. 1865.—Messieurs,—11 m'est
mpossible de vous exprimer ma gratitude; ja-
mais je n'ai été aussi bien depuis des années. Je
suis si bien que je tiens À vous le faire savoir, et
vous remercier des heureux effets de votre re-
nde.

Agréez, ete,
MME. ANNY KENNEDY.

am-114
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GRAND. CONCERT
RETOUR des ZOUAVES

A LA

SALLE ST. PATRICE,

VENDREDI, le 22 COURANT
Sous le patronage distingué de MM, les

Membres du Comité des Zouaves
Pontificaux.

ON EXÉCUTERA

UNE CANTATE
Composée pourla circonstance dont les paroles

sont de M. ALPHONSE BELLEMARE, et la Musi
que de M.J. B. LABELLE avec Grand Chœur
etGrand Orchestre. On y exéeutern aussi l’Opé-
rette Comique.

LA CONVERSION D'UN PECHEUR,
Paroles de M. ELZ£AR LABELLE, Musique de

 

CHER à 0. LABELLE.

grammes.

PRIX D'ADMISSION.... .....25¢ls.
BIEGES RESERVES............60 cts.

Urgel Perreault, Marchand, 238, Rue Jacques.
Cartier, et chez M, Mallloux, Rue 8t. J oseph. No, 6Place-d'Arms. Montréal, 18 Avril 1870. el-132,

M.J. B. LABELLE, &C,, &C., par MM. J. BOU-

Pour plus amples Informations voir les pro-

@#"On peut se procurer des Billets chez les
différents Marchands de Musique, nussi chez M.

VENTE PAR ENCAN.
 

 

PAR DEVANYer CIE,

ANNONCEIMPORTANTE!

Grande Vente par Catalogue
Meubles élégants en Noyer Noir, com-

prenant des Tables de Centre et de

Cabinet en Marqueleèrie exquisé-

ment Lravaillées; Sels de Salon de

Marqueterie el dorés, recouverts de
r

riches Tapis, Brocatelle et Terry,

des couleurs et des palrons les plus

nouveaux; Miroirs de Salon et de

Bondoir, Etagères, Buifets finement

sculptés ; Secrétaires. Sets de Cham-

bred Coucher avec dessus en marbre

à l’huile et polis, ete, ele.

Nous avons recu ordre de MM. JACQUES «

HAY, de Toronto, de vendre pur Catalogue,
nos Salles, 139, Grande Rue St. Jacques, MARDI
MATIN, le 19 courant, Un assortimentconsidéra-
ble et varié de leurs célèbres Meubles.
Nous Invitons respectueusement le pablie à

venirvisiter ce stock qui sera visible Samedi ou
Lundi, avant la vente, et comprend des Meubles
les plus beaux qui aientdéjà été offerts en vente
au public de Montréal.

Les Catalegues sont maintenant prets a nos

Salles d'Encan.

Vente à D1X hs, A,M, et DEUX hs, POM,
DEVANY &/CTE,

111 Encanteurs.

 

 

ANNONCES NOUVELLES

1570 IMPORTATIONS DU PRINTEMPS 1570.

VENEZ ET VOYEZ notre Salle d’Échantillons
au No. 5, RUE ST. SACREMENT,
SERVICES à THÉ et à CAFÉ, RAFRALCHIS-

SOIR à Beurre et Plats à Confitures, HUILIERS
pour Diner et Déjeuner, PORTE-CARTES et GU-
DELETS pour Boire, etc, etc, plaqués.
Articles de goût de Birmingham, Épingettes,

Pendant d'Orellles, Chaines Plaquées en Or et en
Argent, Chaines de Cheveuxjet d’Or, Colliers de
Dames, Épingles pour cravates, etc, ete.

À vendre à bon Marché aux Commerçants,

HORSFAIL & DOIG,
No. 5, Rue St, Sacrement.

Montréal, 18 avril 1870. cm-142
 

+ +

L’Antidote de la Consomption
Je soussigné certifie que depuis au-delà de six

mots, je toussais extraordinairement, j'avais sou-

vent des envies de vomiret ce que fe crachals se

détachait avec beaucoup de peine et. d'effort et
était très visqueux ; j'avais presqu’entièrement

perdul'appétit, j'étais devenu d’une faiblesse ex-
trème, tellement que c’était avec beaucoup de
difficulté que je remplissais mes occupations or-
dinaires, mes jambes pouvaient À peine nie por-

ter, j'éprouvais une douleur continuelle À la tête,
et principalement au frontal, ce qui me rendait

Insouciant à tout, j’'éprouvais, lorsque je toussais,

de grandes douleurs dansle bas ventre etun bruit
semblable au rile se fuisait dans ma poitrine, je
fatiguais beaucoup quandje parlais, je crus réel-

lement que je tombais en consomption, Je con-

sultai plusieurs médecins et je pris tous les remê-

des que l'on m'’enseigua et tous ceux que l’on me

donna, mais rien nefit.
Depuis quinze jours, je prends des amers de M.

Dépatie et je suis maintenant parfaiternent Lien.
Jat un excellent appétit, mes forces sont reve-
uues, et je suis agile et dispos de même que lors-
que je n’avais que virgt ans.

Je recommande d’une innuière toute spéclale

les amers de M. Dépatie. Quant & moi, Je leur
suis redevable de lu santé,

JOS. CHARTRAND, N.P,
Coteau St, Louis, paroisse de Montréal.

 
Je soussigné certifie par les présentes que de-

puis longtempsj'étais enfconsom ption,je toussais
et je crachiais beaucoup,j'ai employé plusieurs
médecins et pris quantité de remèdes, mals rien
ne me fnisait. Ayant entendu parler des amuers

de M. Plerre Forget dit Dépatie, je me décidai à
en prendre et après en avoir pris trois bouteilles,
Je me suis trouvé et je me trouve actuellement si

blen quec'est un grand plaisir pour moi en même

temps qu’un devoir de recommander fortement

les amers de M, Dépatie et d’engager toute per-
sonne pulnronaire A fiire usage des dits amers,

ANTOINE LAGARDE.
Village St. Jean-Baptiste, 26 oet. 1864,

 
Je soussigné certifie que depuis au-delà de huit.

mots j'étais retenu au lit par cause de différentes
maladies, savoir :
La Toux, les Hémorroïdes, la retention d'U-

rines et ce que vous appelez le bes-mal; que

pendanttout ce temps je me suis fait soigner pour

toute ces maladies par sept médecins, sans aucun

résultat.

Depuis environ trois semaines je prends des re-

müdes de M. Pierre Forget dit Dépatie, et je suis
maintenant parfaitement guéri des susdites ma-

Indies, et je suis tellement bien queje n’hésite pas
dire et déclarer que ce sont. ses remèdes qui m’ont
guéri aussi radicalement : en conséquenceje re-

commande d’une manière toute spéciale les suse
dits remèdes.

M. LANGEVIN.
Tanneries des Rollauds, 13 avril 1870,

 

Je soussigné certifie que depuis longtemps j'é-
tais pris de Cousomption, que je me suis fait soi-
gner par divers médecins qui ne mont rien fait,
et m'ont tous conseillé de ne prendre aucun re-

mède, disant que j’étais fini et que tout les reme-
des que je prendrais ne feraiont qu'aggraver ma
maladie.

Ainsi condamné par les médecins, et perdant

espérance, j'ai voulu essayer les remèdes de M.

Forget dit Dépatie. Aujourd'hui Je suis parfaite-
mentbien ct radicalement guéri de hi consomp-
tion, en foi de quoi Je n’hésite pas À donnerle pré-
sentcertificat.

PIERRE BOYER,
Village St. Jean-Baptiste, rue George Hypolite:

13 avril 1870,
 

Je soussigné certifie que depuis longtemps ma
femmeétait attaqué d'une mauvaise toux et d'une
oppression extraordinaire. J'ai employ¢ les metl-
leurs médecins, elle n'a pu avoir aucun soula-

gement. J'ai été informé des umers de M. Forget
dit Dépatie, et après en avoir pris queiques bou-

teilles cela lui & fait vomir beaucoup de matièress
et cela lui a donné beaucoup de soulagement, et
nous la comptons sauvée, après l’usage de quel-
ques bouteilles.
Et moi aussij'étals attaqué d’un mauvais Rhu-

me, je me pensais en consomption, et après l’uan-
ge des dits amers de M. Forget dit Dépatie, jo suis
très bien ot je puls travailler comme un homme
qui n’a jameis eu de mal; nous sommes redeva-
bles tous deux de notre santé aux remèdes de M-

cpatie,
Dépatie.  \ARCELIN NOEL et sa DAME.

202, rue Montcalm. 
 

Je soussigné certifie que depuls longtemps je
souffrais des Hemorroïdes, j'ai employé plusieurs
remêdes ; consulté beaucoupde inédecins, et tout
cela sans résultat. J’al essayé ensuite le remède
de M. Forget dit Dépatie, et Je me suis trouvé
parfaitement guéri. J'engage fortement toutes les
personnes affiigéesdu même mal d’employer ce
remède; ils éprouveront un prompt soulagement

 

M. PIERRE FORGET nrr DÉPATIE informe
ses pratiques et le public qu’il tranaportera son
magasin No. 379, Rue St, Laurent, porte voisine
de M. Magzurette, Tailleur.

11 fév, aa-—-78

VENTE PAR ENCAN.

PAR HENRY |. SHAW.

| vENTH
DUN BEL

AMEUBLEMENT DE COTTAGE,
Miroir, Tapis de Bruxelles (meilleure qualité),

belles Gravures, Chevaux, Anieublement de Sn
lon en noyer noir, par Hilton; Meubles de Cham.
bre à Coucher et Salle À Diner en noyer nolr,
Plano à três beau ton en bois de rose, Lits ot Lite-
rie, Fusil, Pistolets, Faienceet Verrerie, Pole et
Ustensiles de Cuisine, Siéges de jardin, Balan-

colre, ete, etc.

LUNDI APRÈS-MIDI, le 15, M, SHAW ven.
dra 3 la résidence de A. McKay, der, » Dunedin
Cottage,” 306, Rue Aqueduc, près de In Rue Rt.
Antolne, tous les Meubles et effets,

Js Vente à UNE heure r, M.
HENRY J, SHAW,

130 Fneanteur.

ANNONCES NOUVELLES
GRAND CONCERTETBAL

Salle St. Patrice,

 

12 AVRIL 1=70,

Au Bénefice de M. John Treacy,
 

linmédiatement après le Concert, la Salle sera

préparée pourle Bal.
Le splendide Corps de Musique de ln Société Ste,

Brigitte et le Corps de Musique de Quadritle de
Donegan sont retenus pour cette occasion.

Les portes seront ouvertes à 7 heures. Le Con-
cert commencera à 8 heures.

Billets 25 cents.

15 avril. ei-1l

AAVIS.
Le soussigné donne avis qu’il est dans l’inteu-

tion de faire application au Conseil-de-Ville, pour

obtenir la permission d’établir une MACHINE À
VAPEUR, pour une Manufacture, surla propriété

oceupée par Ini, No, 24, Rue William,

A. BECKER.

ad-J22

 

AVIS.
les Soussignés ont l'honneur d'informer le pu-

blie qu'à partir de ce jour, jusqu'à nouvelle avis,

ils recevrontl’argent Américain, à leurs établis-

sements respectif, en payement de vente où ré-

glement de comptes, aux taux suivant :

50ets Américains - - - 48 cents

 

25 us = = = 94 #

10 “ .-#
5 sé 221. 1-1 ©, 4 6

Chelins anglais - - - 21 +

Quinze sous anglais - - 13 *
Ils donnent aussi avis, que tous les ouvriers

qu’ils emploient, seront payés soit en argent amé-
ricnitr au taux ci-dessus, soit en papier.

IRA GOULD « FILS,
GRANT, HALL & CIE,
A. W. OGILVIE « CIE,
JAMES MceDOUGALL,
W. & R.BRODIE «& VIE,
DANIEL BUTTE

Montréal, 15 avrii 1870,
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NDEVANY & CITE...

ENCANTIURS
ET

Marchands à Commission & Evatuateurs.

SATRLES DE VENTES et IVENCAN,

139 GRANDE RUE ST. JACQUES 159

EN FACE DE L'HÔTEL OTTAWA, MONTRÉAL.

CIRCULAIREdu PRINTEMPS.
 

Tout en offrant. nos remerciments pourles en-
couragements qu'on nous a donnés, nous osous
informer nos amiset le public en général que nous
sommes les seuls agents de lazville pour la vente
des célèbres etlets de MM. Jacques et Hay, pour
1a saison prochaine, C’est un fait déjà bien con-
nu, que leurs meubles sont supérieurs à tous ceux
qui se font dans la Puissance, par la durée, la dé-
licatesse du travail, de la forme et du fini. Nous
sommes autorisés à dire qu’il ne font aucun Afew-
ble expressément pourla vente a UEncan, mais que
chaque article que nous vendons en leur nom est
tiré de leur assortiment et qu’il sera garanti d’une
qualité aussi bonne que ceux faits sur cominande.
Nous sommes autorisés À faire des transactions
aux termesles plus avantageux pour les acheteurs
pour, fournir ce qu’il faut pour Maisons Privées,
Hôtels, Edifices Publiques. De temps en temps,
nous ferons des ventes de toutes sortes d’effets de
Salon, de Parloir, de Salle à Diner, de Chambre à
Coucher, d’Antichambre et de Bureaux,

VENTES A RESIDENCES PRIVEES.

Les personnes qui désireraient vendre leurs
meubles et effets de ménnge à leurs résidences
privées, auront cet avantage en laissant aussitôt
que possible des ordres à notre Bureau. Iin de-
mandant le patronage du public dans ce genre
d’affaires nous osons dire qu’à l'avenir comme
toujours notre plus grand désir ser: de donner In
plus grande attention à toute vente qui nous sera
confiée, et nous espérons par une attention très
vive aux intérêts de nos patrons, par un salaire
libéral, mériterle patronage que le public nous :
déj donné.

Ine attention spéciale sera donnée à la vente
«es immeubles, de Chevaux, Voitures, Outillage
de Ferme, Livres, Œuvres d'Art et Marchandises
en général,
Leurs Salles d’Encan sont losplus acicuses do

de la ville; elles ont. 4) x 130 pieds. Elles sont dans
une place centrale, bien éclairées, et très propres
à la vente de marchandises de toute espèce.
Des avanceslibérales seront faites sur billets.
N.B.—Ler personnes (ui acheteront de nou-

venux articles à nos ventes de printemps pour-
ront les mettre en magasin jusqu’à ce qu’elles en
aient besoin, sans payer ateunfrais,

131 DEVANY & CIE,
 

Nouveautés en Jupes
Nouvellentent ofleriesen vente chez

MCLURE & TELFER.
JUPES PIQUEESpour 8s. 4d,

 

OUVRAGES FRANÇAIS EN LAINE DK 13

BERLIN,

Quelque chose tout à fait nouveau, montré pour
la première fots aujourd’hui,

PANTOUFLES,
DRAPEAUX,

COUSSINS,
CHAISES,tc.

SONTAGS,
PELLERINES,

et MANTEAUX.
 

La première vente de cent donzaines de COR
SETS a 1s. 104d. la paire. Dans quelques jours, on
en oftrira un autre lot 4 18.6d. Ia paire.

 

VETEMENTS DE DESSOUS
Pour Dames et Demolselles,

Ouvert aujourd'hui
UN LOT SPÉCIAL

Benticoup AU- lessous des prix réguliers.

CULLETS DE DEMOISELLES,
=1s, 10}d., 28. gd., 58,, 68.2

ROBES DE NUIT, 3s, 9d,, 48. 6d., 64, 18, 3.

COLLETS DE DAMES, retroussés, frillés et bro-
dés, 3a, 9d., 58,, 68. 3d., et 15. 6d.

 

On sollicite une visite,

863, RUE NOTRE-DAME, 4
1 

|

LUNDI DE PAQUES AUSOIR

 

| VENTE PAR ENCAN.
PAR 1* J. KEARNEY.

 

Tattersall--Etabli en 1832,

Cette vieille place a'aifiatres, si bien connue, à
Été trausportée de In Grande RueSt, Jacques, à In
Rue Craig, au pied de la Rue St. Antoine, où on
continura la Ventede Chevaux, Voitures, Har-
nals, chaque MARDI et VENDREDI, à DEUX
heures 1. M. Cet endroit estie plus central, le
plus beau et le meilleur de ta ville pour la vente

do Chevaux, Voitures, ete, On ne pe.colt des droits
que sur les objets vendus seulement, Les ache-

teurs de toutes les parties de la Puissance et des

Etats-Unis se rendent à ces ventes. On ne charge
aucunfrais d’écurie pour n'importe quelle,gnantité

de chevaux, jusquà leur vente. On avance de

SLU0 À SS,000 sur n'importe quelle sorte gd’objets

offerts en vente. Les ventes à l'extérieur se font à
des termes libéraux,

| I KEARNEY,

Eneanteur.

Lisuvrite La

 

| ANNONCES DIVERSES.
| - _ 1 LL -

[ E SIROP CARMINATIE DE BIRKS est le
| 14 meilleur Sirop alotcissant pour la dentition
| des eufants.

 

|
r

 

CORPORATION DE MONTREAL,

Province de Québec, à
Cité de Montreal, +

INORF

Le MAIRE, les ECHEVINS et CITOYENS de
la Cite de Montréal

lequérants de l'exproprintion dans Lurue Albert

dans le quartier St, Antoine de eotte CHE aux

fins de prolonger lu dite rue,

AVIS PUBLIC est parle présent donné que ce

qui suit est une copie vraie du Itappor( des Com-

missaires soussignés determinant quelles sont les
parties intéressées qui doivent spécialement. coti-

ser;pourles fins de Ia dite amélioration ; et qu'aux
termes de la neuvième section de l'uete 31e Vic,

chap. 17, les dites parties intéressées «qui désirent

Sopposeràlu dite amélioration,sont tenues depro-

duire leur opposition entre les mains des Com-
missnires soussignés dans les trois Jours de ln date
de la dernière insertion de cet avis, à savoir:

VAPPORT

Les soussignés Comuniissaires nonimés sur l'or-

dre de In Cour Supérieure de Montreal, le quator-

zlémae jour de tévrierdernier, rapportent quis ont

délibéré surles limites qui devien Iront. ptus tard
sujettes à êtres cotisées pour couvrir les frais d’e-
valuation et autres dépenses résultant de tu dite
expropriation de la rue Albert duns cette Cité con-

formément anx actes dela législature, et qu'ils se

sont arrètés sur les limites suivantes, À savoir:

 

Tous tes terrains ayant front sur le côté nord-
ouest du Quarré Chaboillez depuis la rue Inspec-

teur jusqu’à la rue du Cimetière et surie côté Sud-

Est du Quarré Chuboillez depuis li rue Inspoc-

teur jusqu’à In propriété, portant le nutnéro 198 sar

la rue St, Joseph, iuclusivement; Le terrain situé

à l'encoignure Nord des rues St, Josephet Inspec-
teur; Le terrain situé 4 l’encolgnure des rues St.
Joseph et St. Maurice, et ayant front. sur le Quar-

ré Chaboillez; Le terrain situé à lencoignure
Ustdes ruesst, Maurice et Inspeeteur; Le terrain

ayant front sur le côté No 'd-Ouest de la rue Aibert

depuis le Quarré Chaboillez Jusqu'à la rue de la

Montague,à une profondeurde quatre-vingt piecs;
Tousles terrains depuis la rue de In Montagne jus-

qu'aux limites de la Cité, compris entre la ligne

Nord de la rue Albert projetée, et lu propriété du
chemin de fer, aussi la lisière de terrain de la lar-
geur de vingt-cinq pieds, depuis In rue de ta Mon-

tagne jusqu'aux limites de In Cité, compris entre
la voie ferrée et kr clôture du côté sud de ta dite
voie ferrée; Tous les terrains ayant front sur le
côté Sud-Est de lu rue Albert, depuis le Quarré

Chaboiilez jusqu’à la rue de In Montagne, duns la

manière suivante: Les deux premiers terrains ap-
partenant l’un à Samuel Biron, l’autre à C, &, Ro-
dier, jr., dans toute leur profondeur, les deux ter-
rains suivants, appartenant l’on à Abraham Ras-
tou], l’autre à François-Xavier Rastoul, à lu mioi-

tié de leur profoncieur, les autres terrains à une

profondeur de cent. pieds; Tous les terralns des

deux côtés de la rue Bruches}, depuis Ia rue Albert

Jusqu'à la propriété portant le No. 7 imelusivement
du côté Nord-Est, et jusqu'à la propriété portant

le No. 8 inclusivement du côté Sud-Ouest; Lester-
rains des deux côtés de In rue St, f‘élix, depuis la
rue Albert jusqu'à la propriété portant le No. 19

inclusivement du côté Nord-Est, et jusqu’à la

ruelle de l’Ecole du côté Sud-Quest ; Les terrains
des deux côtés de la vue de In Montagne depuis la

rue Albert jusqu'à lt ruelle de l’école du côté
Nord-Est, et jusqu’à li propriété portant le No, 20
inclusivement du côté Sud-Quest ; Les terrains
ayantfront surle côté Sud de la rue Albert projetée
depuis la rue dela Montagne jusqu'à hr rue Aque-

duc et comme profondeurjusqu’à [a rue Rolland;

et comprenant les terrains ayant front. sur le côté
Nord-Ouest de Ia dite rue Rolland; Tous les ter-

rains ayant front sur ie coté Sud-Est de lurue Al-
Dert projetée, depuis la rue Aquedue jusqu'à Ia rue
Canning, à Une profondeur de cent pieds, ef de-
puis In rue Canning jusquiaux limites de la cité à

une profondeur de quatre-vingt pieds: les tor-

rainsayant front des deux côtés de la rue Aque-
ducdepuis;la rue Albert projetée juseu’ila proprié-

té portantle No. HW) inclusivement duvoté Nord-
Kstetjusqu'Ala propriété portant les Nos. 200 et 202
inclusivement du côte Sud-Ouest; Les terrainsdes
doux côtés de rue Versailles depuis Ia rue Al-
bert projetée jusqu’à Ia propriété portant les Nos,
45 et. 47 inclusivement du côté Nord-Est et jusqu'à
Ia propriété portant le No, 42 inclusivement du
eûôté Sud-Ouest.

Les terrains des deux côtés de la rue Lusignan,
depuis In rac Albert projetée jusqu’à la propriété
portant le Numéro 21 inclusivement du côté
Nord-Est et À une distance de deux cent quatre-
vingt pieds par Une profondeur de quatre-vingt
pieds du côté Sud-Ouest ; les terrains ayant front

des deux côtés de la rue Guy depuis la rune Al-

bert projetée à une distance de deux cent quatre-
vingt pleds par Une profondeur de quatre-vingt
pieds de chaque côté ; les Lerrains ayant front des

deux côtés de la rue Richmond depuis In rue
Albert projetée jusqu’à la propriété portant le

No, 185 inclusivement, du côté Nord-Est et jus-
qu'à l'Eglise St, Joseph Inctusivement du côté
Sud-Ouest; le terrain de l'Eglise pris à une pro-
fondeur de quatre-vingt pieds; les terrains ayant
front des deux côtés de la rue St. Martin depuis
la rue Albert projetée jusqu'à Eglise St. Joseph
inctusivementdu côté Nord-Est ; (le dit terrain
de l'Eglise pris à Une profondeur de quatre-vingt
pieds) et jusqu’à la propriété purtant les Nos, 122
et 121 inclusivement du côté Sud-Ouest ; les ter-
rains ayant front des deux côtés de la rue des Sei-
gneurs depuis laruwe Albert projetée jusqu'à la
propriété portant les Nos. 261 et 263 Inclus{vement
du côté Nord-Est etjusqu’à la propriété portant
les Nos, 230 el 238 inclusivement du côté Sud-
Quest; les terrains ayant front des deux côtés de
la rue Chatham dopuis la ruo Albert projetée jus-
qu’à la propriété portant les Nos. 111 et 113 Inclu-
sivementdu côté Nord-Est, et jusqu’à la proprié
téportant les Nos. 100 et 102 exclusivement du
côté Sud-Ouesl ; les terrains ayant front des
deux côtés de la ruc Canning depuis la rue Albert
projetée jusqu’à la propriété portant les Nos. 73et
75 Inclusivement du côté Nord-Est, et jusqu’à
une distance de trois cents pieds du côté Sud-
Ouest; (ces terrains de vant être pris dans toute
leur profondeur ;) les terrains ayant front des

“ doux côtés de la rue Delisle depuisle commence-
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VENTE PAR ENCAN.

PAR A. BOOKER.

VENTE A L’ENCAN

D'UNE PROPRIETE À LACHINE,
Mardi, 26 Avril 1870.

éer., curateur, de vendre à l’Encan, sur les lleux
tous les droits, titres, iutérêts appartenant à la
succession du défunt THOMAS RUTHERFORD,
en son vivant de Montréal et Lachine, Marclaned-
Tallleur, un certain lot ou pièce de terrain, ou
Emplacement, situé daus le Village et Parolsse
de Lachine, dans le District de Montréal, dans la

Province de Québec, contenant, d’aprés le mesu-

rage, 138 pleds de longucursurla facade, 163 pieds
sur le derrière, sur 327} pleds de profondeur (moins

In quantité de terralu vendue à un St, Denis) me-
sure anglaise, plus ou moins, sans aucune garan-

tie surle mesurage; limité sur la fuende parle
 
William, avce Maison d'habitation en bois, éen-

ries, Hangaret glacière érigés surce terrain, avec
tous les droits du vendeur, sur le rivage, sur le

bord du Canal, eu ltivière faisant fuce audit lot.

| grand chemin de la Relne, sur un côté par ln rue

|
{

|
‘

AUssi,

Tout le MOBILIERet les EFFETS, contenus

dans 15 appartements—Salon, Salle à Diner,Cham-

bre À Coucher, Salles, Cuisine, y compris les Cou-
chettes, In Literie, Couverture, Lingerle, Nappes,
ete,ete,

7 Pour plus amples détails, s'adresserà John Fair,
der, No, 96, rue St, François-Xavier, ou à l'l£n-
vanteur, No. 36], rue Notre-Dame, Moutréal.

Vente AONZE heures,

A BOOKER,

Encanteur,

 

ment de la dite rue jusqu'aux limites de la Cité.
Et que les noms des propriétaires ou pârties in-

téressées qui devront être spécialement cotisés

Aux fins de l’amélioration proposés tels quefixés

él inscrits au Rôle Général des Cotisations fait
Immédiatementavant-le termefixé pour procéder

À l’évaluation requise par les sectiens Il et 12 de
l’ucte passé dans les annCes À et 50 du règne de

| Sa Majesté, intitulé: Acte pour amenderles dis-

i positions de divers actes concernant ln Cité de

Montréal et pour d'autres fins—sont :

193, Rue St, Joseph, Chs, 5. Rodier; Y Carré Chu-

boillez, Robert Dalrymple; 4 do, Thomas Mullins;
16 do, David Bradshaw; i6 do, Succession Nelsou ;
22 do, Suecession J. Gamble; 198 Rue St. Joseph
Scott et Harris; W3 rue St. Maurice, Arthur Bren

nun; 191 rue St. Joseph Veuve WU. UC. Beek ; 3 cav-
ré Chaboîllez, Maurice Gougeon ; Et do, Nicholas

Métayer: 1% do, Corporation de Montréal;

Josepls A. Carignan ; 27 do, J. G. Mec :
do, Adèle Legault, épouse de Joseph rmiond ; 31
do, Louis A, Gareau; 5 do, Michael Kavanagh;
rue Albert, Grand Trunk Railway; 204, 218,215 rue

St, Joseph, Samuel Biron; 217, 219, 223 do, C8,
Rodierjr; 30rue Albert, Abraliami Rastoul; do,F,X.

Bastonl; do, Walter Benny; do, Benjamin Lamb
lo, Benjamin Parent ; 32 du, Aurélien Cauchon:

“2do, William Masterman; 71 do, Willlaut Mor-
gun; s0, 88, 102 do, Joseph Versailles; 101 do, SI
May; 1do, Thomas McCready: rue Bruchesi,

Autoine Lusignan; 15 do, Louis Daudeling 37 do,

Lésndre Lamoureux; Z3do, Veuve J. Bte, Bélan-

ger; 20, 20 do, Joseph Versailles; 8 do, Veuve A

Lamouche; 19 rueSt. Félix,succession dohnT'orran-
ce; 21, 73, 23 do, Alexis Renaud; 29 do, Bernard Le-

clère; 1 do, J. Bruyère; 32 do, F.X, Rastoul; 30 do

Hospice Labelle; 2 do, Paul Fournier; 20 rue du

in Montagne, Félix Gougeon; 21 do, lédouard Sar

razin; 28 do, Hon, Louis Renaud; 32 do, Joseph

Versailles; 30 do, Joseph Cardinal; 40 do, Calixte
Cardinal; 12do, Mlle I, Lavigne; 51 do, Pierre

Prevost; 51, 56, 53,49 do, Thomus McCready ; 43 do,
Veuve Lawlor; 43, 39 do, Veuva Daniel Murray;

37 do, Antoine Mallette ; 37 do, Jérémie Mallette;
en arrière do, Antoine et Jérémie Mallette ; Zi do,

Joseph Lfaontaine ; Rue Rolland, 1°, X, Rastoul;
15 do, Frans, Payette; 1 ruelle de do, Frans. 1’a-
yette ; à 7 do, Laurent Cardinal; 11 do, Thomas
MeCready ; Ido, Laurent Cardinal; 200 Rue Aque-

due, Louis l’icard; 208 do, Jean Bte. Houle ; 212 dlo

Johu Stewart; 216 do, Amabl'e Serrurler; 229 do,

Magloire LeBlanc, 224 do, Honoré Riendeau; 226

do, Joseph Savard ; 242 do, Peter Fagan; 216 do,
Théophile Monette; enarridre do, Jean Ble, Pa-

rent; do, do,Théophile Monette; 260 do, J. D. Law-

lor; 23 do, Edouard Ledue; -213 do, succession

Jolin Torrance ; 239 do, 8. H, Muay; 223do, Dr, DD.

Archanbault ; 219do, Amable Servorler; 29 do,
rg. Xav. Rastoul; 202 do, François Préjau ; 11do,

Bernard Leclaire; 42 rue Versailles, F. L, Langue-

doe; 62, 76 do, Angôlique Morrissette ; veuve

Lefebvre ; 81 do, Frs, Xav. Rastoul ; 80 do, Isidore

Lachance; 98 do, John Barber ; 9# da, John Ed-
wards; 1M do, Theophile Gloutney; 106 do, Jules

Gloutney; 110 do, Joseph Barsatou; 111 do, Noi

Demers ; 122 do, Moïse Ritchot; 117, 115 de, Emu-

nuel Monette ; ¢n arrlére do, Dr. D, 1. Archiv-

beault; en arrière do, Emanue)l Monette; 101, do

veuve Antoine Miron; $7 do, Alexandre Du-

quet; 93 do, Prosper Versailles; 81 dy, Bernard
McEnroe; 7 do, T,5. Brown; 83 do, William

Brennan; 79 do, Théophlle Cartier; 77 do, Jude
Bouthiller; 73 do, Maxime Groulx ; (7 do Jean

Bte Auger; 63 do, Théophile Robert; GE de,
l’ierre Roblllard; 45 do, Narcisse Moreau ; 27

Rueile Lusignan, Edward Charters; 35 do, Veuve

J, Bte Bélanger; 5 do, D. A. Desjardins ; 41 do,
Succession John Torrance; 42 do, Peter Robin-

gon; en arriere do, Eustache Prad’homme; en are

riéro do, Veuve Norbert. Dumus;en arrière do)
Joli Torrance;en arrière do, Succession Roy

rorue Gus, Veuve Berthelel; 15 do. John A.

Day; IK5rue Richmond, Eustache Languedoc :
145 do, Méraphin Languedoe; 187 do, Paul (Four.
nier; 219 do, François Milette ; 222do, Ulric Bou-
dreau;enarrière do, Falarelti; 20 do, Camille

Gentesse ; 196 do, Alexandre Trudel; 186 do, Sé-

minaire de Montréal; 122 rue St, Martin, Augus-

tin Terroux; 12do. Moise Damien; 112 do, Maxi-
me Gougeon; 136 do, Charles Dubreuil; 140 do,

  

 

Samuel Rousseau; 134do, Josephine Guy, épouse

«u Dr, McCallum; 156 do, 18, W. Austin; 158 do.
Succession A, DeLusignan ; 120 do, Veuve Ben),
Painchaud ; 169do, [Louis Ratean; 167 do, Victor

Durand ; 165 do, Louis Rateau; 157 do, Geo. Mo-
nette; H9 do, Guillaume laurencelle; 115 do,
Moise Outimet; 101 do, Antoine Gougeon ; 99 do,

Jos. Meloche ; 23 Rue des Seigneurs, Octave Hru-
net; 2K do, Augustin Cantin; 2% do, Narcisse

Moreau; do, William McDonald; do, Dr. R.
O'Leary ; 313 do, Charles Gareau; 309 do, Math w
Ford; 229 do, Dr, D. Archambeault; 27 do,
Edouard Leduc; 293 do, Jean Marle Rélanger.
239 do, James Mussell; 285 do, Patrick Garvin;
en arrière do, J. Callaghan; 270 do, Adolphe Le-
doux ; Z7:} do, Veuve Robt. Walker ; 269 do, Adol-
phe Major; 265 do, Jnines Mussell; 263 do, John

MeDiarmid: 110, 114, 122 Rue Chatham, Succes-
sion, F. Dunwoodie; 15 do, T. 8. Judah; 147,
131 do, Robert Aspinnail; do, Bruno Ledoux;
do, Alexander Pearson; do, Augustin Can-
tin; do, Prosper Versailles; 111 do, Cyrille Ver-
don; 143 Rue Canning, Fred, T. Judah; 123 do, J.
N. Aumond ; do, Succession Joseph Shuter; ; do,
A. Caldwell, 115, 113 do, Eusèbe Ouimet ; 103 do.
Joseph B. Gratton ; 95do, Alfred Trottier; 91 do
Patrick Spellasy; 73 do, Michael Speliagsy ; do,
Charles J. Coursol ; do William Snaith ; do, Suc-
cession Louls Guy ; do, William Griffin ; do,John
White; do, François Perrin; do, Succession
Fisher; do, F. T, Judah, Rue Albert.—Alexander
Stewart ; do, John Steward ; do, Mme A. Brooks;
do, Michael Browu; John Callaghan, Rue de~
liste—James McKiernon; do, Delisle & Work-
man; do, Thos. Brennan ; do, Gilbert Lamarre ;
do, Jas. Osborne; do, Joseph Roger ; do, Pierre
Roger ; do Félix Dépatie ; do, Jean Tremblay;
do, Wm, Quinn; do, Toussaint Valade.

Ex Fol DE QUOT nousavons apposé nos signa-
tures AUX présentes.

  

oR

M. BOUKERa recu instruction de Jouslair

Pierre Dazé; M2 do, Jean-Bpte. Vincent ; 148 do, |

VENTE PAR ENCAN.

PARBENNING er BARSALOU.

AVIS.
Lew Soussignés annoncent a leurs amis et au

public en général que, sur la demande d'un grand
nombre de leurs amis,1s ont décldéde préter une
attention particulière à In vente des Blens-fonds,
et ils espèrent, parleur longue expérience dans le
commerce d'encanteurs, donner cette satisfuc-
Monque l’on est en droit d'attendre de ceux à qui
l'on confle ses propriétés pour en être disposé.

BENNING FT BARSALOU.
Montréal,J) mars 1870. 101

 

VENTEDE FERRONNERIE,
Les soussignés ont regu instruction de T. S.

Brown, Ker, Syndie -Officiel, de vendre à leurs
magasing Nos, 48 et. 30 Rue St, Plerre, Jeudi, le 21
avril pour le compte de ELLIOT & CIR.
Un assortiment de ferronnerie, Scles pour ma-

chines à découper, Ciseaux, Rasoirs, tuyaux d’a-
coustique, Ciseaux pour tondre les moutons, Ci-

sallles, Pelgnes à toilettes, Limes assorties, etc,

Vente à DEUX heures P. M.

BENNING ET BARSALOU,

Encanteurs.

VENTE de FERRONNERIE,
ORDRE DE TS. BHOWN, Syxqu:

Orrictet.

 

laut

PAR

{sera vondu a Pencan public, au magasin des
soussignés No. 18 et 50 rue St, Pierre, Jeudi le 21
courant :

1 calsse de coutellerie de Wilson et Howkworth
dt caisses de ferronnerie anglaise, américaine

ct adlemnnde.
Comprenant des couteaus, ciseaux, rasoirs, ci-

seaux à tondre, ciseaux de tuenuiserie ; Uu grand
assortiment d'excellentes limes, des serrures,
pentures, cadenas, ce, Unassortimeut considé-

rable de courroles de cuir et diverses autres four-
nitures de la mellleure qualité.

Vente à DEUX heures PM.

BENNING ET BA SALOU,

192 Kncanteurs.

À VENDREOU A LOUER.
oly U NESUPERBE PROPRIBTE, Rue

Sherbrooke, No, 21, Est, de 90 x
505 (Uno Tue projettée passera derrière),
avec une uinison en brique à deux éla-

ges, de 10 x 40, Cuisine A côLé, Keurles, Mangards,
et autres bitiments. La malson est finie au goût
Moderne, ayant appareils de chautlnges, bains et
Intrines,—avee un pare sur le devant, rempli de
beaux arbres, Possession au ler maï prochain.

111.3
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UN TERRAIN, coin des rues Cadieux et Cour-
ville, de TEX 116,vec beaux arbres dessus.

 
Titres ineontestables,
Lie soussigné d'aussi plusieurs autres propriélés

te valeur à disposer aux meilleures conditions.

G, N. GAUTHIER,
; ; Agent-Collecteur,

10 jun—j1 mai 142, Rue Notre-Dame.

A T.OUTER

; tay V'NTE MAISON des mieux situés, ayant
IATL Vue sur le St, Laurent, avec Jardin et
LE} dépendance, slbuée au débareadaire du
LA! in traverse du Longuell, Cette propriete

est, Hs plus convenables pour une famille privée,
Ou pour une maison de pension. Loyer frès bas.

S'udresser à
FRS, CONTANT,
No. 257, Rue Craig.122-jn0

Mères

Ne manquez pus de vous procurer le SIROF
CARMINATIF DE BIRKS pour la denttion
des enfants, enlevant enlevanttoute douleur et
produisant un effét, raffralehissant.
Cette excellente préparation ne contient nl

oplum, ni aucunedrogue de ce genre. kn vente
chez tous les pliarmmnclens, mais fabriqué seule-
ment par

JOHN BIRKS,
'harmaeie St. Catherine,

1 38, Rue Ste, Catherine, Montréal.

POUDRE A BOULANGER !
4- TRADE MAR,

SC CURED ay

1 Mères IT Moves !
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SANS RIVALE,

En boites de Ferblanc f Ib, 5 et 3 onces,

A VENDRE PARFOUT.,

Près en demande, elles familles qui en foul usa.

ge n'en achètent. pas d'autre.

Faites-en l'essai, et demandez lu

POUDRE FAVORITE DU CUISINIER.
Vente eu Gros chez

W. A. CAMPBELL FT CIE,
21, Rue St, Sacrement, Montréal.

cem--89

RESTAURATEURPOILES CHEVEUX
du Dr. Ayer.

Pour donner aux cheveux leur couleur

et vitalité naturelles.

EST un article de toi
leite qui est à la fois

agréable, pur et propre à
la conservation des che-

veux. Les cheveux gris ou

ayant changé de couleur

sont bientôt rendus a leur

A état primitif, avec le hril-

vs lant et la fraîcheur de la
jeunesse. Cette préparation a la vertu de don-
ner de la force aux cheveux, de les empêcher

de tomber et souvent de les faire pousser sur

les tates chauves. Rien ne peut restaurer les

cheveux quandles follicules sont détruites ou

gitées. Co qui reste peut être conser-

Yô par l'application de ce liquide. Au lieu de

salir lesicheveux comme certaines préparations,
il les tient propre et leur donne de la vigueur.

En en faisant usage de temps à autre, on em-
pôchera les cheveux de tomber ou de grison-
ner et conséquemmentla calvitie.
Comme il ne contient aucune de ces subs-

tances délétères qui rendent certaines prépa-

rations dangereuses pour les cheveux, le Res-

taurateur ne peuique leur faire du bienet non
du mal, Si on l'emploi simplement comms

ARTICLE DE TOILETTE,
jen autre chose ne peut être plus convenable,
s contenant ni hulle nl teinture, il ne tache
as même le coton blano, et eependent dure
ongtemps sur les cheveux en leur donnant ua

2h fév.

 

   JOHN PRATT, élicat.D.GORRIE, eau lustre et un parfum à
J, 0. H. LACROIX Préparé par

° . Commissaires. Dr. J. C. Ayer & Cle,
HAMPREDESCONNSSAIRES, Chimiste pratique, Lowell, Mass

Montréal,ce sixième ourd'Avril 12 PRIX : — 91.00.
mil huit cent soixante-et-dix. 4 IE, MONTREA:
(Pour être publié dans la Minerve et le Pays du HENRY SIMPSON & CIE, Agenta rar.

9 au 21 Avril courant inclusivement, 17 juin US. cfpe-—aa—188
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LUNDI, 18 AvriL 1870.

ANNONCES DIVERSES. HOTELS & RESTAURANTS

LE PAYS.—EDITION QUOTIDIENNE.

ANNONCES DIVERSIS, AVOCATS & NOTAIRES ANNONCES DIVERSES

XVIIIE ANNÉE.

STEAMERS

No. 132.

CHEMINS DE FER
 
COMPAGNIE DE NAVIGATION

DE LAPRAIRIE.

L'assemblée annuelle de cette Compagnie a eu

Heu le 4 courant; les Messieurs [suivants ont été

nommés Directeurs: J. Bte. Varin, John Lunn,

Cami! Lacombe, Jullen Brosseau et Julien Bros-

sard.
Lapralrle, 7 avril 1870, jno-125

 

   eT

D. HARMER.
 

L'ÉTABLISSEMENTle MEILLEUR MARCHE

EN CETTE VILLE POUR

BOTTES ET SOULIERS
InAtous genres est au

No. 813, Rue St. Laurent.
Ter avril 120
 

. Les personnes endettées en-
vers laSuccession de PROSPE-
RE ARCHAMBAULT, mar-
_chand,de cette Cité, failli, sont
requises de venir payer immé-
diatement au Soussigné, sans
quoi leurs comptes ou Billets
seront poursuivis.

L. Jos. LAJOIE,
SYNDIC,

No. 41, Rue St, FFrancois-Xavier.

1 avril-Jno-119.

DIRECTORY DE LOVELL

POUR LA PUISSANCE ET LES PROVINCES.
POUR ETRE PURLIES EN OCTORRE 1870,

 

 
VIS. — Apprenant que sans aucun droit on

A s'est servi de mon nom pour des Directories
vendus maintenant dans les Provinces, et qui

sont tout à fait étrangers à mes œuvres,et que dans

d’autres cas il a été établi que mes Directories ont
été abandonnés, je prie les personnes qui vou-

druient donner la préférence à mes œuvres, de
s'enquérir si les personnes qui se présentent com-

me agissant en mon nomsont munies ce lettres
de créancesatisfaisantes.

JOHN LOVELL, Editeur.

Montréal, lü mars 1870.

 

DIRECTORY DE LOVELL.

Nous avons l'intention de fuire ces DIRECTU-
RES plus complets et plus exacts que ceux qui

ont été faits Jusqu'à ce jour sur le continent. Ms

ne Font pas préparés par correspondance, mals

par mes PROPRES AGENTS qui vont de porte
enporte chercherles renseignements nécessaires.
J'ai envoyé pour ce travail, dans les différentes
paroisses, quarante ayents avec vingl chevaux.

Ceux-ci sont engagés surtout pOur les villes et les
villages éloignés du parcours du Chemin de Feret
des Bateaux à Vapeur ; car les endroits importan-
ts qu se trouvent eur ces lignes ont leur place
dans se Directory, et il n’y a plus à ajouter que

les changements qui ont eu lieu depuis que le

Directory a été terminé.
Je dévance l’époque habituelle cn faisant pa-

raitre en Octobre prochain le DIRECTORY DE LA

PUISSANCE DU CANADA,et les SIX DIREC-

TORIES DES PROVINCES qui seront un index

exact et complet A ceux de la PUISSANCE DU

CANADA, de TERRE-NEUVE et de l'ILE DU
PRINCE EDOUARD, et de plus un Indicateur,
Directory et Livre de Références combinés,des

six Provinces.

SOUSCRIPTION AU DIRECTORY DR LA
PUISSANCE :

$12 monnaie courante
. 120r

Augleterre et Irlande. £3 stg.
France,‘Allemagne, etc. ..£3 stg.

SOUSCRIPTIONAUX DIRECTORIESDES
PROVINCES:

Directoryde ln Province d'Ontario, 1870-71... $4 00
“de Québec, 1870-71... ..

 

  

  

  

+ de la Nouvelle-Ecosse, 1870-71.
“ du Nouveau-Brunswick, 1870-71... 300

i de Terre-Neuve, 1870-71

20° de l’Ie du Prince Edouard... 20

On ne recevra pas d'argent avant fa livraison de

l’ouvrage.

Unconnaîtra le prix des ANNONCES en fui-
sant application à

JOHN LOVELL, Editeur.

Montréal, 16 mars 1870, 108.

Toits d'Ardoise Plastique.
Les soussignés sont maintenant prêts à exécuter

tous les ordres pour des toits d'ardoise plastique
sous le plus court avis et de la meilleure manière

11ls demandentle plus complet essai de sa va-
leur et unt la confiance qu’il suffit de l’ernployer
pour qu’elle puisse surpasser toute autre sorte de
matiere.
La peinture d’ardoise plastique sera regardée

commela meilleure et la moins couteuse des ma-
tières, pour préserver ou réparer les tolts en fer

ou en ferbianc.

 

D. H. FERGUSON et Cie.
chez R. WARMINGTON et Cle.

106 rue McGill.
13 avril bs—129

GLACE! GLACE! GLACE!

Conditions pour fournir de la Glace pen-
dant l’anné 1870.

 

 

Pourêtre livres tous les Jours (deux fois le Sa-
medi pour la consommation du Dimanche) du
premierjour Je Mai au premier jour d'Octobre:

10 livres par Jour pour la saison...... 00
20 do do o . oT
30 do do da ......
40 do do do ......
5 do do -
10 do do pour un mois...
2 do do do ......

 

La Glace sera llvrée pendant le mois d'Octobre
(trois fois par semaine) aux personnes qui le dési-
reront, aux prix ci-dessus dans la proportion d’un
maois.
Les plaintes contre les conducteurs des vottu-

res pour négligence seront promptement prises
en considération. Dans le cas d’omission dans la
délivrance de in glace, on devra immédiatement
en donner information au Bureau, et la délivrance
sera faite immédiatement.
tes Vapeurs, les Hôtels, etc, seront pourvus

en quantités plus considérables à des conditions
libérales. :
Conditions: — Strictement payuble au comptan

et d'avance.
D. MORRICE «& CIE,230, Rue McGill,

(Quatre portes du carré Victoria.)
22 mars.-em. ,

KESTAURANT DU PALAIS,
NO. 9, RUE ST. JACQUES,

(Près du Palais de Justice)

MONTRÉAL.

Lunch de midi trois à heures 15c,
Diner à toute neure 25c,
Meilleurs comestibles et liqueurs do première
jualité.

9 Ouvert le matin à l'arrivée des bateaux de Qué-
bec et aussi aux heures de l’arrivée des convois
de tous les chemins de fer.
6Juin, aa--173

 

 

St. Lawrence Drug Hall,
COIN LES RUES ST. LAURENTet STE.

CATHERINE.

Présents de Noeletdu jour de l'An.
Parfums depuls 124 ets. jusqu'à $5 la bouteille.
Sirops de toutes sortes pourl’usage des familles.
Gardez une bouteille d'Élixir pulmonaire de

Snelling dans la maison, pour guérison des
toux et rhumes.
Le ciment -pour tout réparer est Un article utlle

que chacun devrait avoir. Prix 25 centins,
J. D, L. Ambrosse préte son attention rson-

uelle à lapréparation de toutes ses prescriptions.
Cloche de nuit.

J. D. L, AMBROSSE,
Pharmacie St. Laurent.

Assistant de la Compagnie des Pharmaciens de
Londres, Associé de la Société Pharmaceutique
de la Grande-Bretagne. Licencié au Collége des

 

Médecins et Chirurgiens, coin des rues st, Lau-
rent et Ste. Cutherine Montréal.
4 juin 1369. an—172
 

 

OULINS A VENDRE.—Le PREMIER PRIX
a été accordéà J. D. LAWLOR à la dernière

exposition Provinciale tenue à Montréal], en Sep-
tembre 1868, pour la confection des meilleurs
MOULINS A UOULRE DE SINGER manufnctu-
rés daus la Puissance du Canada.
Le soussigné reconnaissant pour l'encourage-

mentqu’il a reçu, annonce respectueusement À ses
nombreuses pratiques etau public en général qu’il
a toujours en mains lin assortiment considérable
et varié de MOULINS A COUDRE DE PRE-
MIËRE CHASSE tant de sa propre manufacture
ue provenant des meilleurs fabriques des Etats-

Unis, ayant tous les dernières améliorations et
accessoires. _Parmilesquels sont:
Le MOULINS DE SINGER à l'usage des familles

GLACE ! GLACE ! GLACE ! !
Le soussigné à l’honneur d'informer le public

qu'ayant considérablement ngrandi ses GLA-
CIERES, il pourra, cette année, fournir de la
glace à un plus grand nombre de consommateurs
que parle passé.
Pourles prix s’adresser à

JOSEPH CHRISTIN,
119, Rue Sanguinet.

Montréal, 17 mars 1870. J 1 jull-107

GEORGE LAFLEUR,
MANUFACTURIER DE

MDHAUX TRANSPARENTS POUR PENETRES,

227, Rue Notre-Dame,
MONTREAL.

Le soussigné a l'honneur d'annoncer respectueu-
someut à ses amis et au public en général, qu’il
vient d'ouvrir une manuficture de Rideau x trans-
parents pour fenétres, Ayant dans son établisse
ment des artistes de premilère classe, Il ose dire
qu’il peut satisfaire tous les gens avec les couleurs
les plus riches, pour inaisons privées, Egli-
ses, Magasins, Salons, ete, De nouveaux patrons

magnifiques et de tous genres seront placés pour
convenlr avec Jes couleurs. Abats-jour en fil de
métal pour logements, inagusins et salons, toutes

sortes de transparents iluminés pour exhibitions
etc, Scènes pour Théâtres privés, Fleurs, l’aysu

ges, Rideaux transparents pour convenir avec les
Tapis, Tapisserles et Draperies en Ur, ¢n Argent
Crystal, velours et couleurs,

—AUSSI—
Décorations d'enselgnes eu oret en couleur de
toutes sortes. ’l'oute ouvrage sera promptenien
et solgneusement exécutée au plus bus prix.

22 février, cm—87,

Day, Terrault &DeBlois

MANUFACTUREURS DE POBLES, &U.
PONDERIE DES ARTISANS.

 

  et des manufactures
Le do HOWE do do vo
Le do ATNA do do do
Le do FLORENCEdo action reversible,
Un nouveau Moulin à Navette, avec table, prix

; aussi un nouveau mouliu elliptique à l'usage
es familles, construltsur le principe de Wilcox et

Gibb, prix (avec table complète) ÿë. Moulius
pour fil ciré A. B.et C,
Je garantis tous les moulins Faitspar moicomme

supérieur sous tous les rapports ceux de tout
autre manufacturier en Canada. J'ai des certificats
de tous nos principauxétablissements manufactu-
riers et des meilleures familles de Montréal, Qué-
bec, et de St. Jean, N. B. attestant leur supériorité.
Ma longue expérience dans ce commerce ct les
grandesfacilités pour manufacturer me mettent
en état de vendre des Moulins à Coudre de Pre-
mière Classe de 20 à 30 pour cent à mellleur mar-
ché que tout autre fabricant dans la Pulssance.
Joffre en conséquense aux agents de mejlleurs
moulins À de meilleures conditions
Les agents voyageurs et locaux feront bien de

donner leur attention A ce sujet. °
Un escompte spécial sera alloué au clergé etaux

institutions religieuses.
Bureauprincipal : 865, rue Notre-Dame.
Manufacture : 48,rue Nazareth, Montréal.
Succursale: 22 rue St. Jean, québec : 75 rue

Ring, St. Jean, N.-B, et 18, rue Prince, Halifux,

Toutes sortes de Moulins À coudre réparés et
améliorés à la Manufacture, 45, rue Nazareth, et à
la bontique au-dessus du Bureau, 365 rue Notre-
Dame, Montréal.

J.D. LAWLOR,
365, Rue Notre Dame.

7 février 1870, an—74

On Demande
Une personne connaissant bien les deux lan

gues et ayant quelque connaissance des affaires,

pour agir comme

SOLLICITEUR D'ANNONCES
Pourte Journal “LEE PAYS.” La situation offerte
sera très lucrative pour celui qui entendra quel-

“que chose à in besogne.
23 mars 1870. 115

LEWIS A. HART, M.A, B.C.L,,
NOTAIRIE PUBLIC,

29, Rue St. Francois-Xavier, 29.
9 déc, 1569 aa—26

 

CHARBONS.
Coke de Newcastle,
Charbon pour forgerous,
Charbon à grille de preinière qualité,

Charbon à vapeur écossais,
Charbon à vapeur intercolonial.
Anthracite Américain, toutes grosseurs,
Anthracite Gallois, a Qi

A vendre par

J. & E, SHAW,
13, Rue Commune.

MAGASIN de TME ORIENTAL,

258, RUE ST. JOSEPH, 258,
A quelques portes à l'Est de la Rue (uu.

 

 

Thés odoriférants de la nouvelle récolte,

JAPUNAIS, GUN POWDER, IMPERIAL,
HYSON,

THES de SOUCHONG pour l¢ DEJEUNER,
THES de CONGOU et d'OOLONG,

Vendus en détails aux prix des ventes engros.

Vins, liqueurs, et divers articles délicates, avec
les articles ordinaires d’un magasin d'épiceries de
famille de première classe.
Pas de fausses sollicitations.

faire par vous mêine.

24 fév.

Venez vous sutis-

M. SCANLAN,
cnL—sY,

HABITS, PANTALONS ET VESTES
DE

: BROADWAY,

DÉFI PORTÉ À

  

L'Europe et à l'Amérique
POUR LA

SATISFACTION GENERALE!

1870. MODES DU PRINTEMPS. 1870.

On peut les voir maintenant à

L'ATELIER DE TAILLEUR DB BROADWAY,

82, RUR ST. JEAN.
 

Les Messieurs pourront fournir leur Etoffe, et
leurs vêtements seront faits avec le plus grand
soin.

Les servicesde M. CHARLES RANCOUR, bien
connu comme un coupeur de prerntère ordre, ont
été assurés à l’établissement.

REPARATION et NETTOYAGE par un procée
dé nouveau; DEGRAISSAGE et REPASSAGE
exécutés promptement et de manière à défer
tout concurrence. .
23 mars. 113
 

 

 

A VENDRE ET A LOUER
A VENDRE.

Des Drapeaux, Pavillons et Union Jacks, Gou-
dron,Poix pourToits, Étoupe, Cordage,Agrès
en fil d’Archal, Canevas, Hulles, Peintures,
Étamines, Lampes, Buif, Caoutchouc, An-
cres et Chaînes. .

P. B, ROSS zT FRÈRE,
10, Rue den Sœurs-Grlses

 

 

Montréal, 9 juin 1869,

DENTISTES

LE DR, TRESTLER & FRERE,
DENTIS TES,

Extraient les dents sans douleurs
AU MOYEN DU

Chloroforme oun dm Gaz HHilarinant,

An No 243, RUE NOTRE-DAME,
MONTREAL,

 

  

MONTREAL.

 

premidre classe sujvants:

Couchettes cn Iver,

Grillages de Portes et de Cluts<st,

Garnitures de Bureaux,
Cupes de Cheminées,
Portes de Fourneau avecCare,
Trous de Tuyaux et Ronds pour Platouds,

Laviers et Bains,
Plaques et Pleds de Poële,
Charrues et ouvrages pour Forgerous,

Fonte pour Bitisses de toutes sortes,

Colonnes, Solivesaux. Corniches,
Trusses, Clôtures, ete., ete,
Machineries en Fonte de Loutes sortes,

Sculptures cet Ornements en Fonte,

TOUTES ESPÈCES DE

FAITES À ORDRE
Ris"Sous leplus court détat et cc plus bas prix "8%
Montréal, 11 mars 1570, cm-101,

“A.BRODEUR,
Tailleur,

92, Rue Notre-Dame,
En fice M.M. l’réfontuine et Perrault.

30 avril, nu—144

C0COMPAGNIE
D'ASSURANCE MUTUELLE
CONTRE LE FEU,

CITE DE MONTREAL
 

DIRECTEURS:

BENJAMIN COMTE, ECR.

R.A}, HUBERT, ECR., AND. LAPIERRE, ECR.
HUBERT PARE, ECR, J.-BTE. HOMIER, ECR,
NARCISSEVALOIS, ,ECR. N. VILLENEUVE, ECR,
JAMES E. MULLIN ECR,, FERD. PERRIN, Ten.

Le principe sur lequel est basée notre Assuran-
ce Mutuelle est certainement le plus économique
et le plus sûr; chaque année l’a prouvé depuis
185V.
Ce système d'assurance a encore l'avantage

d'être national, pulsque ce sont des Canadiens qui

s'assureutentr’eux, et se dispensent ainsi d’aller

verser leur prime en des mains étrangères.
D'ailleurs, les compagnies d'assurances basées

sur un autre principe, reconnaisssent l’excelleuce

du système mutuel, et il ne peut y avoir de dau-

ger que dans l'imprudence ou l’inexpériencedes
administrateurs et de la direction, ce qu’a fort bien
compris notre Assurance Mutuelle en choisissant
des Directeurs expérimentés, et qui savent com-

mont éviter les inconvénients et parer aux défec-

tuosilés qui existaient avant 1859. Ajoutons à cette

garantie la prospérité croissante de la société ace
tuelle depuis les quelques années qu'elle existe,

et nous sommes certains d'un succès constant et
marqué pour l’aveuir, et cela sans augmenter les
taux d'assurance qui ne sont guère que la moitié
de ceux qu’on exige dans les autres sociétés,

Le Bureau de in Compagnie estau No. Zrue St
Sacrémeut.

ALFRED DUMUUCHEL,
Secrét--Trésorier,

21 Oct. 1867, 3

LES MARCHANDISES
DE

Perrault et Merrill,

IIURTUBISE et HAMILTON,

TLANGLOIS & CIE.,

A. E. MONTMARQUET,
Lt plusieurs autres FONDS DE BANQUEROUTE

AINSI QUE

$30,000 de Marchandises Nouvelles
ont He transportées

450, RUE NOTRE-DAMNE,

(Près la Rue MeGlil,)

Dans l'ancien inagasin occupé pendant 40 ans
par M. JAS, MORISON.
Le tout sern vendu sans s'occuper du prix

coutant,

 

EDMOND TURGEON.
8 avril 1870. 5

AVIS DE DISSOLUTION.
 

Ln Société qui a existé cutre MM, GODFROY
LAGUE & THOMAS MASSE, comme Marchands
falsant commerce à St. Césaire sous les nomet
raison de * Lage & Masse,” a été dissoute aujour-
d’hui de consentement mutuel.
M, Thomas Massé est seul chargé do la Hquida-

tion des affaires de la Société, et continue les af-
faires en son propre nom,

GODFRUY LAGUE,

THOMAS MASSE,
St, Césaire, 5 mars 1870, 18-125,

REMEDE DEFOWLE
POUR LA GUÉRISON DES HÉMORROILDES
ET DES HUMEURS.—Le senl remède certain
Pour, les Hémorroïdes de toutes sortes, la LEPRE,
e SCROFULEet toutes les maladies de la peau.
Usage interne et externe. Complètement végé-
tal, En usage dansles hopitaux de l’Ancien etdu
Nouveau Monde. Dans frs cas de manque de
guérison, j'autorise les vendeurs à remettre Par-
gent et à me la charger. Aucun manque de gué-
rison depuis dix ans. Préparé par H. D, FO ly
Chimiste, Boston. $1 la_bouteille, Vendu par.

NRY SIMPSON & CIE. Agents, Vendu
I sept,

avssl par EVANS, MERCERet Ç
LauIEC © Tan-bfpr-251

114,--RUE ANNE, (GRIFFINGTOWN:,--114,

MM. DAY, TERRAULT « DEBLOIS, animon-

cent à leurs pratiques et au pubHe en général,

qu’ils ont constamment en ain les articles de

Patrons, Sculptures et Réparations

DOUTRE,DOUTRE& DOUTRE
J. D.—C.R. G. D,~B.C.L. J, BTE, D. L.L.B,

AVOOATS,
No. 57,—RUE ST. GABRIEL,— No 57
dv nov. 1809 ab
 

DORION, DORION & GEOFFRION
AVOUATS,

No. 43, RUE ST. VINCENT, No. 43.

AU DEUXIEME,

L'HON. À. A. DURION, G. #8,
V. P. W. DORION, Ecr.,
C. A. GEOFFRION, Eck,

12 juin 1567 Jno—62

AVOCAT,

No, 30, Rue St. Vincent,

MONTREAL.
lerJuin sus, na-—luÿ

I. S. COTE,

Avocat, Le L B.

RUE SL. VINCENT,
MONTREAL,

M. Cort suivra les Conrsde SL Jean d'Eberville,
7 septa 1809, aa—251

NO. 29,

DUHAMEL ET RAINVILLE
© AVOCATS,

2m, Idue St. Vincent.

JUSEPH DUHAMEL. H. I, RAINVILLE.
mai 1869, 152,

Maison à Louer ou à Vendre,
A MILL-END près de l'Eglise. 10appartements

et dépendances,
S'adresser No, 66, Rue St. Laurent, chez
98 M. BRUCE.

ON DEMANDE

1000 Journaliers.

Le et après le PREMIER MAI prochain, de
l’emploi permanent, durantla saison d'Eté, sera
donné à MILLE HOMMES sur la ligne du Che-
min de Fer du Canada Central, entre Ottawa et
Carleton Place—distance de 25} miles,
S'udresser au Bureau du Chemin de Fer du Ca-

nada Central, près l’Hôtel Russell, Ottawa, ou au
soussigné à Brockville,
Z#- Les homunesseront transportés gratuite-

ment de Brockville à l'endroit où ils doivent tra-
valller.

 

11, ABBOTT,
Entrepreneur.

7 avril 1570. 121

Société permanente « construction
District deMontréal.

DIVIDENDE No. 12.
AVIS est parle présent donné qu’un dividende

de CIN(pourcent, faisant dix pour cent par an-
née surles part permanentes de cette Société a
été déclaré et sera payable le et après le ler
Avril prochain au bureau de ln dite Société.

Parordre,

 

 

P., A. FAUTEUX,
Secrétaire-Trésorier.

Montréal, 11 février 1870, ss
 

MEDECINESBREVETEES

 

TION. — All genuine has the nama

WAY yrup,” (NOT * Peruvian Bark,'')
blown in the glass. A 82-page pamphlet sent
free. J. P. D'INEMORE, Proprietor, 6 Dey st,
New York, Sold byall Druggists.

G. SCOTT & CIE,
No. 637, Rue Craig,

Manufactariers de Patrons et Objets en Fonte
de tous genres.

Aussi Modèles pour le Bureau des Brevets
promptement et Clégamment exécutés,

14 nov, un—1¢

 

FETES ! FETES ! FETES!
 

PRESBNTS Ÿ PRESENTS ! PRESENTS!
 

ANNONCES DIVERSES.

E. P. LACHAPELLE, M.D.
RUE ST. CONSTANT, No. 32,

Au coin de lu Rue Vitré.
1 nov, fin—cuv

 

GEO. H. HAZELL,
CONFISEUR

BOULANGER DE BISCUITS,
EN GROS

No. 6, Rue Bonsecours
MONTREAI,.

Montréal, 28 avril 1869. a—142

     ZA

AVIS AU PUBLIC EN GENERAL.
 

A l’avenir, le soussigné sera prêt A recevoir tous
les ordres qu’on voudra bien lui donnerpourrépa-

rer, Veruir, Polir et Nettoyer toutes sortes de
Meubles et l’ianos,chez lui où à domicile, si on le
préfère.
La réparation des ineubles causant souvent

beaucoup de trouble en les falsant transporter à

l’atelier, parce qu'alors on risque de les endorn-
mager ou les briser, le soussigné offreau public
de se rendre à domicile.pourfaire ces ouvrages.

que les mellleurs matériaux,
Le soussigné réfère le public à M.T. D. Hood,

fabricant de pianos, chez qui il à fait des ouvrages

de ce genre pendant onze ans.
Autres références:—MM. Jobn Pratt, Adolphe

tloy, Laurent et Laforce, Mme Joyal, ete.
PIERRE GOSSELIN,
No.95 Rue St. Laurent,

Chez M, MÉLOCIE, Orfèvre.
Montréal, 8 Juin 1568, 175.

JS. E. D’AVIGNONS,

CHIMISTE ET DROGUISTE,

A à vendre les Drogues et les Préparations
Chimiques les plus pures,

Teintures, Parfumeries,
et autres articles de toilette.

Les ordres des marchands de la campagne sont
exécutés très promptement et à des prix excessi-
vementréduits, pour ARGENT COMPTANT.

Dépôt pour la

Poudre à Boulanger de D’Avignon.
Agence Canadienne pour

L'ONGUENT ECLECTIQUE

ET

La Poudre de Santé de Derome
DISPENSAIRE DE LA CITÉ:

RUE NOTRE DAME.

(VIs-à-vis J. MUSSEN.)

Montréal, 17 avril 1569

252,

an—133

Dr. L.. J. B. LEBLANC,

CHIRURGIEN DENTIST,

(Elève et successeur du Dr. Jourdain.
No. 581, RUE CRAIG, AU COIN DE LA RUE OTA

MONTRÉAL.
 

De 9 à 5 heures,

Le DR. LEBLANC extrait les DENTS sans dou-
leur, au moyen du GAZ.

28 avril aa—l42

 

Bois de Corde à bon marché—

Au Clos de D, O'BRIEN, coln des Rues Craig et
St. Charles Borromée, et coin des rues St, Paul
et Place Dalhousie,  Erable du Haut-Canadn,
$0.75 la corde, livré ; Birch du Haut-Canada,
$5.75 la corde llvré. Aussi, un grand assortiment
de Planches, Chevrons, Planches de Sapin, Lat-
tes, ete, otc. Bois de Construction, Cèdres, Bois
plat et carré.

19 février, fm—#5

On prometsatisfaction, vu que l’on n'eraploiera

EN MAGNIFIQUE ET UTILE PRESENT !
 

Un souvenir durable et agréabie à ceux

qui ont besoin de Lunettes pour voir,

Allez chez LAZARUS, MORRIS ET C E., 295
Rue NOTRE-DAME (second étage), qui ont un ma-
gnifique FUNDS de belles LUNETTES EN OR,
et de LORGNONS arrangés avec nos célèbres
LENTILLES parfaites fabriquées par nous et
garanties pour cing années, Les meilleures dans
le monde pourfortifier et préserver la vue.
On ne peut trouver de présent plus acceptable

pour nos parents, amis, on ceux qui ont besoin

de Lunettes.
Elles sont belles, utiles et durent plusieurs an-

nées sans qu’il soit nécessaire de changer,
Les Verres peuvent être remplacés par de sem-

blables.

A vendre par nous seulement.

30 oct, 297

N. CODERRE,

Marchand-Tailleur,

No. 208, RUE NOTRE-DAME,

En haut. chez MM. BARRET & PRICE,

MONTREAL,

où l’on trouvera (les Draps, Casimirs et Tweeds
detoutes sortes et des gouts les plus nouveaux,
IL est prêt à exécuter avec ponctualité toute com-
mande que l’on voudra bien lui confier à des prix
très modérés,

18 août 1869. aa—23i
 

SACS POUR GRAINS.
A vendre à bas prix.

LEWIS 5, BLACK & THOM,
184, Rue McGill.

Juin Is6y an—181

GRADE EXPLOSION
Cantine de Jos. BEEF,

VIS-A-VIS L’HOTEL DE VILLE,
 

Lunchlibre, plus un verre de Puneli. Le tout
pour 5cts. Uie ronti, Tortue et Dinde, le tout
pour 10 ets, Charretiers, seulement 5 cts, Mili-
talres, plein prix. Café chaud, pain et beurre, 5
cents.

On vend le W'itress à la Cantine de Jos,
l’asde gêne, mangez à votre goût avant de

payer votre compte.
8fév. 75

 

GRAINES | GRAIVES ! GRAINES !
JAS. GOULDEN,

Pharmacien -- Chimiste,

177 et 179 Ruë St, Laurent,

(Près le Murché)

MONTREAL,

Offre en vente Un assortiment considérable de
Graines pour Champsiet Jardins Potagers,Fleurs
de France, d’Angleterre et des Etats-Unis. Elles
sont garanties fraiches et considérées une des
mellleures collections du Canada.

ELLES CONSISTENT EN

Fevres, Concombres, Persils,
Betteraves,  Laltues, Piments,
Choux, Blé-d’Inde, Pois, …
Carottes Melons, Radls,
Choux-Ilcur, Moutarde, Eplnards,
Céleri, Oignons, Raves,
Mil, l’anais, Tomates,
Cerfeuil, Citrouille, Marjolaine.

Unescompte libéral sera accordé aux marchands
et aux sociétés d'Agriculture, qui s’en procureront
cn certaine quantité,
J@f Bur demande ou envole un catalogue.

 

Ontrouvera à la même Pharmeclie:

MEDECINES PATENTES, TEINTURES, BANDAGES,
BOUTEILLES DE NOURRICES, &c.

AUSSI LE

NITRO--KALI DE GOULDEN
ou

ILSSENCE DIS SAVON

Bupérieure 4 aucune maintenant en usage. Elle
est garantie comme falsani le savon sans graisse
où lessive eu avec peu ou pas de trouble,
A vendre partout chez les principaux Droguis-

tes et Epiclers,
81 mars 1870,  ns

La Compagnie de vapeurs Océa-
niques de Montréal

Ayant le contrat du Gouverne-
ment du Canada pour le trans-
port desMALLESCANADIEN-
NES et AMÉRICAINES.

1860. ARRANGEMENTS D'ETE. 1869.

Les LIGNES de cette Oompagnie s6 composent
des vapeurs en fer de première classe, à double
engin, des chantiers de la Clyde, dont les noms
sulvent :
BCANDINAVIAN, JoTonnes (eu construction
PRUSSIAN. Lt. Dutton RN

TRIAN

 

eee Capt. Wylie
NESTORIAN Capt. A. Alrd.
MORAV Capt, Brown,

UVI Capt. Ballantine.
GERMANY Capt, Graham,
EUROPEAN Capt. Barclay.
HIBERNIAN LtBmith, RN R
NOVA-SCOTI Capt. R.8. Watts,O 2300 do p
NORTH-AMERICAN.,1784 do Capt. Richardson.
DAMASCUS. ..1600 do Capt. Trocks.

Capt. Archer.
Capt. Grange,
Capt. Jones,
Capt. Scott.

.....1207 do Capt. H. Wylie
PS Capt. Meylius,

Capt. Menzie,
Les VAPEURS de 1a LIGNE de la MALLE de

LIVERPOOL(faisant voile de Liverpool tous les
JEUDIS, et de Québec tous les SAMEDIS, tou-
chent à Loch Foyle pour débarquer et recevoir à
bord leg Passagers et les Malles venant ou allant
en Irlande où en Ecosse), doivent être envoyés de
Québec comme suit:

NESTORIAN....
PRU

  

  

 

… Ju 6
PERUVIAN........0...…..... Juin 12

Prix du passage de Québec :
Gabltte................ .

Les VAPEURS de la LIGNE GLASGOW (fal-
sant voile de Glasgow tous les MARDIS, et de
Québec pour Glas;
être envoyés de

w tousles JEUDIS), doivent
uébec comme suit:

 

Prix du passage de Québec :
Cablpne,..........
Zème Cabine;
Po

 

11 y a à bord de chaque valsgeau un chirurgien
expérimenté.

n ne pourra assi
u'elles ne soient pay

er les chambres avant
rées.

‘our le bagage et autres détails, s'adresser à Porl-
land à J. L FARMER OU à HUGH et ANDREW ÂL-
LAN ; à Québec à ALLANS, RAE et Cle.; au Ha-
vre, à JOHN M, CURRIE, No. 21 Quai d'Orléans ;
i Paris, 4 GUSTAVE BosSANGE, 25 Quai Voltaire;
À Anvers, à AUG. SOHMITZ et Cle; à Rotterdam
à G. P. ITTMANN et Z0ON; à Hamburg, à W.
GIBSON et HUGO ; à Belfast, à CHARLEYet MAL-
COLM ; à Londres, à MONTGOMERIE et GREENHOR-
NE, 17 rue Grace-church; 4 Glasgow, & JAMES el
ALEX. ALLAN, 70 rue Great Clyde; a Liverpool,
chez les fréres ALLAN, rue James ou chez

H. & A. ALLAN,
Coin des rues Youvitie et Common.

19 Avril 189, asbl

 

IL. B. WARREN,
Munufacturter de Balances,

A constammenten mains
Balances de fantalsie pour
comptoir et à balancier que
le poids seul d’une mouche
peutfaire baisser. Aussiun
assortimentcompletde ba-
lances avec plate-forme

= pour comptoir, lesquelles
cet Pr sont toutes garanties. Fa-

brique et Salle d’échantillons, No. 214, Ruelle des
Fortifications, près le Carré Victoria, Montréal.

2 novembre 1869. aa—898

C. & A. LARIN,

RUREAU D'EXPRESS et de COLPORTAGE,

70, Grande Rue St. Jacques,

MONTREAL.

     

 

 

Nous offrons au service du Public, quantité de

Wagons simples ou doubles, avec ou sang couver-
tures, pour le déménagement des Meubles, Piu-
nos, ete, ete, Colis et Bagages transportés aux
Bureaux ou Chernin de Fer et vice versd. Voitures
de fantaisie ou Sleighs pour parties de campagne
ou promenades à la ville, toujours à la disposition
du public.

—AUSSI—
ECURIES considérables et de première classe

comprenant un assortiment des plusjolies Voitu-
res du derniergenre et des plus confortables, ti-
rées par un ou deux chevaux, à discrétion.

Commandes exécutées promptement.

LAISSER LES ORDRES AU BUREAU

70, Grande Rue St. Jacques, ou aux Ecuries, 88, Rue

St. Joseph.
ADOLPHE LARIN.

cm-97.
CHS. LARIN, JR.
5 mars 1870,
 

 

VITRES.

11 VOUS AVEZ LA VUE COURTE, pro-
curez-vous une paire de

Lunettes leriscopiques Concayes de

UNDERIILL.
Si votre vue s'affaiblit, ayez une paire de

Lunettes Périscopiques Convexes

d’UNDERHILL.
Les Lunettes ci-dessus sont très solgneurement

montées aveo des Cristaux ou des Vitres de pre-
mière qualité, préparés et aJjustés d’après le sys-
tême du Professeur WOLLASTON, et sont recom-
mandéesparles plus éminents Oculistes de l’Europe
et de l'Amérique, de préférence à toutes autres.
Toujours eu mains un grand assortiment

d'INSTRUMENTS d'OPTIQUE et de MATHÉ-
MATIQUEde qualité et d’unfini supérieurs,
Coplez l’adresse.

JOHN UNDERHILL,
Opticien consultant et Pratique,

387, RUE NOTRE-DAMF,
(Porte voisine de Chs. Alexander & Fils.)

22 déc. 87

OCCULISTE & AURISTE

DR. L. O. THAYER,
Le célèbre OCULISTE et AURISTE du Collé-

ge McGill, peut étre consulté tous les jours au
No. 153, Grande Rue St, Jacques.
Mlle. M. À. Hyde, Alburg Springs, Vermont,

devenue aveugle par inflamation, renvoyée gué-
rie; M, P, McGrath, Clinton, N. lui a rendu
la vue par l’extraction d’un morceau de fer dans
la cataracte de l’œil.
A. Lacoste, N. Y., turneur sur la paupière gué-

rie. Mlle Deschamps, St. Paul, œil artificiel posé,
qu'on ne peut distinguer de l'œil sain ; M. J. Croil,
de Coruwall, sourd de l’orellle droite, guéri; J.

Plgeon, village St, Jean-Baptiste, yeux lou-
ches guéris ; Mlle Hurty, Lacolle, méme guérison.
30 avril. ag —144

REGENERATEUR INDIEN PATENTE
D M. LOUIS LARIVE.

Voulez-vousempécherlachate de voscheveux?
Voulez-vous avoir une belle chevelure? Voulez-
vous faire disparaître l’inconvénient d’un crâne
chauve? Voulez-vous un excellentremêde contre
les maux de têtos? Usez du Régénérateur Indien
de M. Louis Larivé.
En vente chez tous les Pharmaciens,

LOUIS LARIVÉ,
Rue Ste. Elizabeth, Montréal,

A. W. HOLDSTOCK,
PROFESSEUR de DESSIN, PEINTURE, &c,

COIN DES RUES
ORAIG et St PIERRE.
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CHEMIN DE FER LB GRAND TRONC DU CANADA,

1869—ARRANGEMENTS I’HIVER—1869.

Les Trains lalssent maintenant la Station Bona-
venture comme suit:

POUR L'OUEST:

Express dejour pour Ogsdensburg, Otta-
wa, Brockville, Kingston, Belleville,
Toronto, Guelph, London, Brantford,
Goderlch, Buffalo, Détrolt, Chicago et
toutes les autres places de l'Ouest à... 9.10A M

Express de nuit do do... 880P M
Train Omnibus pour Kingston et les sta-
Lions intermédiaires, à....….....…........ 7,00 A Bi

‘Trains pour Lachine à 8,00 A.M., 9,80 A.M. 8.00 PM
et 5.00 P, M,

POUR LE SUD ET L'EST,

Train Omnibus pour Island Pond et les
statious intermédiaires Prrossac use 70AM

Express pour Boston... <……... BAVAM
Express pour New-York et Boston vid le
Vermont Central...*... 830P M

Express pour Island Pond et Gorham.…. 2.00 P M
Express pour New-York via Plattsburgh,
le Lac Champlain, Burlington et Rut-
land, 4........... sasneounse saontssn ou sres 8.00 FM

Express de Nuit pour Québec, Island
Pond, Gorham et Portland, arrétant
entre Montréal et 1sland Fond à St, Hi-
laire, St. Hyacinthe, Acton, Richmond,
Sherbrooke, Waterville et Coaticooke,
seulement a................ srasseccu nueWPM
@#Chars dortoirs pour chaque convoi de nuit.

Bagage marqué (checked).
Le steamer Carlotta laisse Portland tous les Sa-

medis Après-Midi(après l’arrivée du train laissant
Montréal le vendredi soir) pour Halifax, Nou-
velle-Ecosse, et retournant le Mercredi.
Ily a à bord un confort excellent pour les pas-

sagers et toutes facilités pour le fret.
Les Vapeurs de la Compagnie Internationale,

qui sont en correspondance avec le Chemin de Fer
le Grand Tronc, laissent Portland tous les Lundis
et Jeudis à 5 hs, P. M., pour St. Jean, N. B., etc.
On peutse procurer des Billets à toutes les prin-

cipales Stations de In Compagnie.
EPour plus de détails et letemps de l’arrivée et du
départ de tous les trains aux différentes stations,
s'adresser au guichet, Station Bonaventure.

C. J. BRYDGES,
Directeur-GérantMontréal, 7 avril 1869—1

  
  
GREAT WESTERN DU CANADA,
A compter de cette date, Jusqu'à avis contraire,

les Trains laisseront TORONTO aux heures sui-
vantes:

Train Express à 7 hs. A.M,, pour PEst et l’Ouest.
se “ à midi do do
«  Omnibus à 4.45 heures P.M. do do
¢  Passagers et Freta 54 h, P.M. do lo

LES CELEBRES

VOITURES-SALONS de PULLMAN
Ferontle trajet sur l’Express Est Atlantique, et
Express Ouest Pacifique, —CHARS-DORTOIRE,
(Palace Secptn Curs) sur tous les trains de nuit,
LES CONNEXIONS ‘se font au Pont Suspen-

du avec les trains du New-York Central R. R.,
pour Buffalo et tous les endroits 4 ’Est et à Dé-
troit, avec les chemins de Fer Michigan Cen-
tral, Michigan ‘Southern, et le Détroit et Mil-
waukee pour tous les endroits à l'Ouest, ainsi que
les Steamers pour Cleveland, Sandusky, Lac Su-

rieur et Rivière St. Clair ; et à Toronto avec le
rand Tronc et les chemins de Fer du Nord.
Les TRAINS DE TORONTO A HAMILTON

se réunissent aux Trains Express de l'Est et
l’Ouestsur la vole de Paris, London, Guelph, Pe-
troHa, Sarnia, Détroit, Chicago, Milwaukee, etc.

W. K, MUIR, Surintendant Général.
Bureau principal,

Hamilton.
2 avril 1870.
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TRANSPORT DES MALLES
BUREAU DE POSTE, Montréal), 17 Maj 1869,

 

 

 

 

 

 

   
 

 

  

 

     

Distribuées MALLES, | Levées.

A.M, P.M. ONTARIO, |AM P.M

8.001. -\Ottawa,p. chemin de fer(a | 7.80( 6.00
8.00|......| Province d’Ontario......al 7.30} 6.30

5 Riviere Ottawa p. vapeur.’ 6.00}....
i

QUEBEC.

Chemin de fer Arthabaska
8.00...... etTrois-Riviè aes 700

11,00]... -|Do Caug. et Hemmingford . 3.30
Chemin de fer Montréal,

8.00] 2,00] Sherbrooke et I. Pond...| 6.001167
Cité de Québec p. chemi

a Cena ce ferat àEst crsaeus 7.05
X17 I e Québec p. vapeur 3

Chemin de fer formond. 8.10
8.00]...... et Québee.................[.... «| 7,00
lo... Do St. Jean et Rouses’ Pt... ... :| 8.8

Shefford et la Jonction du
10.00(...... chemin de fer Vt......... ... | 8.30

MALLES LocALEs. | |
9.30|.... .|Beauharnols...........01 700.

Chambly (aussi 6 a.m) et St:
LOU... Césalre. i.vino], 2.00

Contrecœur, Varennes et
11.00|...... Verchères..….….. v…….....-.... 200

Côte St, Paul et Tannneries
10.001. ,... Ouest. ........ ssocrnre<-r00 | MBO 0000
11.00| 6.15 Huntingdon. » ++..| 7,00| 8.
0.30] 6,15 Lachine ....…....….…….. …….|7.00| 8,80
10.001... Laprairie et St, Lamnbert..!....| 1.15
1LW..,.,. Longueil. ....... ercuanecns 8.00i 2.00

New Glasgow, Baultau Ré-
sa 5.18 pelletet Terrebonnea... 7.00.....

,¢ x e St, rles........ ..| 8.30] 6,00
St. Eustache, St. Laurent

8.00(......| et St, Martin.............. 7.00[....,
St. Jérôme, Ste Rose et Ste

ess 245 NÉrôse..L....0.000 0200000 7.001...
St, Jean et Station St. Ar-

8&10|...,..| mand ...........ea 8.00) 8,80
Trots-Rivières par la Rive

8.00...... Nord............ vires } 1,30

PROV. MARITIMES.

crrenefianens N. Brunswick et Isle P. E.\ 4 1.15

sereesfensn Halifax, N.-E..... oo... “ 3 1x

vo Chaque malle pour Ha- 700
lifax, d’où se fait l’expédi-
tion à l’arrivée des va-
peurs de New-York, com-
prend celle de T.-Neuve. |.....| 7.00

ÉTATS-UNIS.

Albany, Boston, Buffalo,
8&10|......[_ Burlington, N.- York, &c.! ,

I, Pond Portland RN
..|Etatsde I'Ouest .. 7.000 6.0

INDES OCCIDENTALES.

Lettres,&c,payées d'avance vid New-
York, sont expédiées chaque jour à
New York d'où partent les autres J
alles.

Pour Havane et Indes Occldentales,}|:-- +[3.80
vane, tous les Jeudis P. M.

Pour St. Thomas les Indes Occiden-
tales et Brézil, le 23ème jour de
chaque mois,

GRANDE BRETAGNE,
Par la Ligne Canadienne, Vendredi.....|.....| 7.00
Par do Cunard : vid N.-Y,, vorssseaferans| 8,
Par Brême(si l’adresse le

N.-Y,.....Mardi...  comporte
a) Les sacs de la malle pour les chars pour O

rio sont ouverts de 8.10 a,m. à 7.10 p.m.
Do do pour!.P.R ouvertsjusqu’à 1.40 p,m,
 

B Les lettres enregistrées doivent être déposées 15
Tainutes avant la fermeture des malles.
Les boîtes à lettres dans les rues sont visitées à

10,80 A.M., 1.15, 6,45 et 9.00 P.M. Le Dimanche à

 

 

SHEATE,

35, GRANDE RUE ST, LAURENT,
VEND

Des Hardes Faites À meilleur

marché que les moins

coûteuses.

Pardessus pure laine - - $6.00 
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